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CONSEIL PRIVE DU CANADA

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA

A. 1923

MERCREDI, le 17 janvier 1923

PRESENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL

Attendu qu'on a fait des representations au gouvernement de Son
Excellence en faveur des producteurs et des trafiquants de grain, a l'effet que

(1) 11 existe une coalition composes de compagnies de navigation eana
diennes exercant leur trafic sur les lacs Superieur, Huron et Erie;

(2) Lee expeditions de grain venant des provinces de l'Ouest passent par
Fort-William et Port-Arthur avant d'atteindre les ports de l'Est et sont sou
mises aux taux de transport decretes par la pretendue coalition;

(3) La pretendue -coalition exerce son monopole parl'entremise d'un
amalgame de compagnies de navigation et d'armateurs trafiquant sur lesdits
Grands lacs;

(4) La pretendue coalition, ou corps dominant, par l'autoritequ'elle exerce
surla masse du tonnage des navires canadians faisant Ie service des lacs pre
cites, exeree une influence dommante sur le transport du grain entre les ports
de l'Ouest et les ports de l'Est et abuse de son autorite en exigeant des taux
excessifs pour le transport du grain;

(5) La preteridue coalition au trust d'armateurs dispose de l'autorite abso
lue de freter lesnavires au accorder de l'espace pour Ie transport du grain sur
lesdits lacs entre les ports canadiens, et ladite pretendue coalition refuse de
Jouer de l'espace aux dits courtiers, marchands ou negociants de grain (apeu
d'exception pres), a moins que lesdits courtiers, marchands au negociants con
pl;l:ntent a assurer leurs cargaisons par l'entremise de ladite pretendue coalition
on trust d'armateurs;

(6) Les primes d'assurance demandees et exigees par .ladite pretendue
coalition sont plus elevees que les primes par ailleurs demandees auxdits cour
tiers, marchands ou negociants;

(7) Ladite pretendue .coalition, en demandant pour le transport du grain
nux ports canadians, des taux plus eleves qu'elle n'exige 90 la meme epoque pour
le transport du grain de Fort-William et Port-Arthur a Buffalo, f1avorise le
port de Buffalo, dans l'Etat de New-York, E.-U. d'A., au detriment des ports
oanadiens de la baie Georgienne et du lac Eric:

(8) Ladite pretcndue coalition, par la haute main qu'elle exerce sur le
tonnage canadien desdits Grands lacs, exige parfois des taux plus eleves pour
Ie transport de Fort-William et Port-Arthur aux ports des lacs de l'Est que les
compagnies de navigation americaines ne demandent pour transporter Ie grain
americain de Chicago ou Duluth a Buffalo ou autres ports americains de l'Est
des lacs;

5
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(9) Ladite coalition, en reglementant les taux de transport et en exigeant
que les expediteurs, les courtiers et les marchands de grain assurent leur mar
chandise aux taux eleves qu'el1e etablit, a injustement et substantiellement amene
l'encherissement du transport et de la manipulation des produits natureIs des
provinces de l'Ouest;

(10) Les conditions susdites du transport des produits des provinces de
l'Ouest sont prejudieiables au grand nombro des agriculteurs desdites provinces
en ce qu'elles les ernpechent d'avoir raisonnablement et librement acces au marche
mondial ; elles empechent aussi lesdits ngricultours d'obtcnir le prix juste et rai
sonnable qu'ils pourraient autrement recevoir de leurs produits.

Et attendu que I'existence d'un monopole ou coalition de personnes, interets,
compagnies ou corporations exploitant au reglementant, pour leur benefice per
sonnel, .les Iacilites de transport des principales voies d'eau par lesquelles est
transportee la masse des produits naturels des provinces de l'Ouest, est prejudi
ciable a l'interet general, grove les agriculteurs d'un fardeau onereux, constitue
une menace a la colonisation et au d6veloppement des provinces des prairies et
impose au commerce general des restrictions qui entravent toute la vie commer
ciale, industrielle et financiers du Dominion.

Par consequent, Son. Excellence Ie Gouverneur general en conseil se plait a
autoriser et autorisepar lespresentes l'emission d'une .commission, en vertu de
Ia Partie. 1 de la Loicles enquetes, Statuts Revises rlu Canada, 1906, et ses
modifications, nommant Simon James McLean, sous-president de la Commission
des chemins de fer, Ottawa, membre et president; Levi Thompson, avocat, de
Qu'Appelle, Sask., et le general T. L. Tremblay, Quebec, P.Q., membres de la
commission d'enquete pour s'enquerir des representations susdites dont le gou
vernement de Son Excellence a ete saisi; ainsi que des relations et arrange
ments qui existent entre les compagniesde navigation et les rnterets fusionnes
ou coalises pour le transport et l'assurance du grain sur les navires qui tra
verscnt lesditsGrands lacs;

Pour s'enquerir des efforts que fait la coalition des compagnies de naviga
tion pour regler Ie tarif de transport, et des conclitionsqui gouvernent Ie trans
port clu grain des ports de Fort-William et de Port-Arthur;

Pour s'enquerir du tarif pour le transport du grain par les navires qui font
la traverseedes Grands lacs entre Duluth, Milwaukee et Chicago et les ports
de l'est des lacs, en regard des taux courants pour le transport du grain aux
ports de l'est des lacs par les navires contr&16s et regis par le.pretendue coali
tion qui reglemente le transport canadien surleslacs de Port-Arthur et Fort
William aux ports de l'est, et pour faire, nonobstant l'enumeration precitee,
toute autre enquete et recherche que la commission jugera necessaire, et pour
cette fin ladite commission roy ale pourra fa ire comparaitre les personnes et
produire les documents, etc., etc.

RODOLPHE BOUDREAU,
Greffier du Conseil prioe.
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A Son Excellence le Gouverneur en conseil:

RAPPORT DE LA COMMISSION ROYALE NOMMEE POUR S'ENQUE
RIR DES TAUX DE TRANSPORT ET DE L'ASSURANCE DU
GRAIN SUR LES LACS.

PLAISE A VOTRE EXCELLEN(:E:

Nous, les commissaires nommes par l'arrete en conseil du.17janvier1923,
pour nous enquerir des taux de transport et de I'assnrance- du grain sur les
lacs, avons l'honneur de presenter notre rapport a Votre Excellence.

La commission a tenu ses premieres seances a 'Winnipeg le 12 fevrier 1923;
Toronto et Ottawa. Les commissaircs ses rendircnt egalement a Duluth, Mil
!'Vaukee, Chicago, Clevelandet Buffalo, afin de s'enquerir des conditions exis
taut a ces ports americains relativement au tarif et a l'assurance du grain
transporte sur les lacs.

Respectueusement soumis,

iSigne) S. J. McLEAN,
LEVI THOMPSON,
T. L. TREMBLAY.

OTTAWA, 14 mai 1923.

I

11 a ete allegue dans les temoignages qu'il existait des differences radi
cales entre le trafic. effectue sur les lacs par les navires americains et Ie trafic
des lacs exerce parIes navires canadiens; il futaussi allegue que pendant qu'au
Canada la production du grain est une industrie fondamentale, la situation est
differente aux Etats-Unis.

II

Le tableau sommaire suivant tire du rapport annuel de la "Lake Carriers'
Association" de 1922, indique ]e trafic effectue par les cargo-boats amesicains
et canadiens faisant Ie transport en vrac pendant la preriode ecouleeentre
1915 et 1922:

TABLEAU I

Minerai Grain, Pierre, Total.
Annee de fer Charbon categories tonnes tonnes

diverses nettes nettes

1922.............. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,613,726 19,868,925 14,267,020 7,592,137 89,454,848
1921. ........................ ...... 22,300,726 26,660,652 12,470,405 3,925,705 68,033,575
1920.................. ........ .... 58,527,226 26,409,710 6,736,348 7,821,980 106,518,531
'l!H9......... ........................ 47,177,395 26,424,068 6,091,703 6,407,285 91,761,238
1918......... .............. .... . ..... 61,156,732 32,102,022 6,548,680 7,467,776 114,614,018
1917........ ............... . .... .... 62,498,901 31,192,613 7,161,716 6,748,801 115,100,399
1916......... . , . . . . . . . . . . . . . .. ........ 64,734,198 28,440,483 10,555,975 5,553,927 117,052,686
1915......... ........... . .. 46,318,804 26,220,000 11,098,815 3,854,106 93,049,981
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Les chiffres de I'annee 1922 indiquent que Ie grain de toutes categories trans
porte en vrac sur les cargo-boats americains et canadiens, forme 16 p.lOO; re
parti sur toute la periode couverte par Ie tableau, .le grain represente 10 p. 100.

Des 14.2 millions de tonnes nettes de grain transporte sur •. les Grands
lacs en 1922, 7.8 millions, ou 55 p. 100, venaient de Fort-William et Port
Arthur, laissant 6.4 millions de tonnes nettes de grain americain transporte
sur les Grands lacs, c'est-a-dire en deduisant Ie grain transporte par les navires
canadiens sur les Grands lacs et en tenant compte du charbon et du minerai
americain transporte sur les navires canadiens, Ie grain americain transporte etait
d'environ8.p. 100 du tonnage americain des lacs.

III

Ona insiste dans les temoignages sur l'importance du tonnage du minerai
defer. Le:rninerai de fer est transporte it un taux contractuel pour la saison et
Ie trafic est assez bien reparti sur to us les mois. En 1922, Ie tarif de Ashland et
des ports du lac Superieur a Buffalo etait de 70c. la grosse tonne de 2,240
livres; en 1921, il etait de 80c. De Marquette, Ie tarif etait de 63c. en 1922.
De Escabana au lac Erie, 52c. !, et au lac Michigan et Milwaukee, 42c.

Les temoignages revelent que les navires canadiens transportent moins
de 5 p. 100 du minerai de fer. Les navires canadiens ne transportent que les
expeditions destinees au Sault canadien et a la Pointe-Edouard.

Les temoins arnericains affirment que Ie minerai de fer constitue .le trafic
principal des gros cargo-boats arnericains transportant Ie fret en vrac. •

La United States Steel Corporation possede une immense flotte qui trans
porte exclusivement Ie minerai de fer. Ces navires ont transports du grain
pendant la guerre; mais, a cette exception pres, on a trouve plus avantageux

. de se borner au transport du minerai, en utilisant a cette fin les appareils de
chargement et de deehargement dont cette industrie est abondamrnent munie.
Le 7septembre 1921, on chargea Ie D. G.. Kerr, a'l'wo~Hal'bours, de 12,508
grosses tonnes de minerai, en 15 minutes et l L[\i meme. cargaison fut de
chargep Ie 12 septembre, a Conneaut, en 3heures. et 5 minutes.

En outre, il est une quantiteconsiderale de. minerai; transporte par des
navires qui transportent egalement du grain, et on nous a demontre que Ie fret
sur Ie minerai influe considerablernent. sur Ie tarif du grain. Si l'on repartit Ie
taux de 70c. susmentionne par unite de boisseau, cela represents pour Ie ble Ic. l

L'avantage que comporte Ie trafic du minerai aux Etats~Unisprovientde
cequ'il. est. assez egalemerit reparti sur to ute la saison... Iles~ apropos. de citer
Ie tableau sornmaire suivantLire du rapport de l'Association des transporteurs
des lacs et contenant Ie tonnage de minerai:

TABLEAU 2

____------__~-~--.---.-~1---19-2-2__._1_92_1 ~=o 19_19_

Avril, .
Mai. .
Juin .
Juillet .
Aoo.t .
Septembre ..
Octobre ..
Novembre
Deocmbre

136,1f\l
1,585, :105
6,629,711
8,942,336
9,016,426
6,801, ~99
6, 081,386
3,410,934

9,626

176,211
2,594,027
3,600,9S9
4,847,687
4,:129,158
3,913,122
3,233,081

466,451

2~O,R54

G,976, 085
9,233,566
9.3G8.60G
9,270,763
8,9:73,48'2
8,848,986
5,305,738

99,146

1,412,239
6,615,341
7,980,839
9,173,429
4,423,133
9,171,550
6,261,883
3,152,319

46,662
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Vu 1'absence de renseignements, quant au surplus de minerai, s'il y en a,
pour chaque mois, en exeedent de ce qui est transports par les navires de la
United States Steel Company, et vu l'absence de tout renseignement quant au
tonnage disponible des navires 11 grain pour le transport de ce surplus, s'il y
en a, on ne saurait ajouter d'autres commentaires.

IV
Le tonnage de pierre 11 chaux, double pendant les huit dernieres annees, se

l'attache 11 l'industrie du minerai. Ce trafic entre sous le chapitre "Pierre" dans
Ie tableau 1. Ce trafic ne fait pas l'objet d'une concurrence notable par les
cargo-boats transportant le grain en vrac. Ce sont surtout les navires de
Ia United States Steel Corporation qui transportent la pierre 11 chaux. Le
nombre de navires munis d'appareils automatiques de dcchargement speciale
ment adaptes 11 ce genre de travail va toujours croissant. On obtient la pierre
11 chaux de File Kelly, sur Ie lac Erie, et de Calcite, dans Ie Michigan-nord.
Le transport de Calcite 11 South-Chicago se fait 11 la navette, les navires etant
charges de pierre 11 chaux 11 Faller et vides au retour.

V

Le charbon transporte en 1922, tel qu'indique au tableau 1, forme 20 p.
100 du tonnage total. 11 forme une moyenne de 29 p. 100 pour la periods des
llUit ans,

11 faut imputer 11 la greve d'avril 11 septembre la petite quantite de charbon
transportee en 1922.
. . Un temoin americain apretendu quedans les annees normales il est trans
'porte. de .30 .11 35 millions de tonnes de charbon bitumineux et d'anthracite;
que par ordre d'importance le charbon vient apres le minerai de fer; que sur
40 millions de tonnes, 3 millions seulement sent transportees 11 des ports cana
(~iells par des navires americains et canadiens et que les navires canadiens ne
trfln"pqrtent que 1,500,000 tonnes..

En 1922, 11 partir de I'ouverture de la navigation 11 la fin xl'aout, il ne
fut transports que peu de charbon bitumineux 11 .cause de la rarete amenee
par la greve, mais, en septembre, octobre et novembre, on en a transports
nne tres grande quantite, pres de 13,300,000 tonnes sur un total de 18,522,142
tonnes pour l'annee.

On a transporte en 1922 une quantite particulierement minime de charbon
ports du lac Erie 11 Montreal, seulement 214,000 tonnes contre 767,000 en

1921 et 1,415,000 tonnes en 1920.
En 1922, on n'a transporte 11 Duluth par le lac Superieur, que la moitie

du charbon qui a ete expedie pendant chacune des dix annees precedentes;

VI
11 y a corelation entre Cf'S elements transportes. La pierre ne saurait

entrer dans la cargaison des navires qui transportent Ie grain. Le minerai
in:flue sur Ie tarif en ce que les navires 11 grain peuvent remplacer Ies navires de
la United States Steel Corporation. Le minerai ne saurait constituer la car
gaison de retour, puisqu'il est expedie des mines du Minnesota dans la meme
direction que le grain. Le transport du minerai de fer est presque nul apres
Ie. 15 novembre, car vel'S cette date ou un peu plus tOt la gelee empeche de Ie
transporter en vrac.

On peut charger les navires de charbon pour Ie voyage de retour. Pendant
saison de 1922, sur un total de 19,868, 925 tonnes de charbon indiquees
tableau 1, il a passe, par les canaux du Sault dans la direction ouest,

91461,018 tonnes dont environ 7 p. 100 d'anthracile.
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En 1922 on a accords un tarif de 40c. la grosse tonne pour Ie transport
du charbon des ports du lac Erie a la tete des lacs. La distance de Duluth
a Buffalo etant de 996 milles,cela represente4 milles par tonne-mille. Voici
Ie tarif des autres ports: Shepoygan, Wisconsin, 55e.; Milwaukee, ou Wauke
gan, 55c.; Chicago-sud ou Indian-Harbour, 55c.; Chicago, 65c. A la fin
de la saison on a demands [usqu'a $1 et meme plus.

VII

Le tonnage total. des navires amencains et eanadiens,y .eompris les cargo
boats en acier et en bois et les alleges pouvant passer dans les canaux et
adaptes au transport du minerai, du charbon, du grain et de la pierre a chaux
sur les Grands lacs et les canaux, est de 2,463,623 grosses tonnes reparties
comme suit:-

Navires enregistres auxEtats-Unis 2,130,398 grosses tonnes
Navires-- au Canada 0 ;. 333,225" "

Le tonnage brut est base sur Ie volume interieur du navire calcule en
unites de 100 pieds cubes. Le tonnage enregistre ou net,c'est le tonnage brut
moins l'espace occupe par la machinerie, les soutes, etc.

Le tableau 3 demontro que les cargo-boats en acier transport.ant les mar
chandises en vrac fournissent une grande partie du tonnage total; dans cette
categoric de navires Ie tonnage des navires canadiens represente 10.6 p. 100
du tonnage total. Les temoignages demontrent aussi que les gros navires en
acier faisant le transport en vrac remplacent les petits navires sur .les lacs
dans le trafic du minerai, du charbon et du grain, a cause de leur capacite
de transporter plus economiquement les grosses cargaisons.

Aux epoques normales une tres grande proportion des cargo-boats en aeier
americains faisant Ie transport en vrac sont' occupes au transport du minerai,
et du charbon au retour, et ces navires ne sont pas disponibles pour Ie trans
port du grain. Toutefois quand Ie tarif du grain est €leve, un certain nombre
des navires qui transportent le minerai sont transferes au transport du grain,
particulierement aux epoques ou le trafic du minerai diminue. L~ transport
du minerai cesse entre Ie 15 et Ie 20 novembre.

TABLEAu3-TONNAGE DES NAVIRES AMERICAINS ET CANADIENS FAISANT LE
TRANSPORT EN VRAC SUR LES GRANDS LACS

Tonnage Tonnage Tonnage brut
Designation brut brut americain Pour-cent

amerioain canadien et canadien canadien

« %
Cargo-boats en acier transportant en vrac Ie

minerai, Ie charbon, Ie grain et la pierre .. 1,956,189 231,962 2,188,151 10·6
Alleges en acier transportant en vrac Ie minerai

et Ie charbon............................ 88,075 3,265 91,340 3·5
Cargo-boats portant en vrac une oargaison

multiple de minerai, de charbon et de
grain.................................... 6,704 6,765 13,409 50·0

Alleges portant en vrao une cargaison multiple
de grain, pulpeet charbon ............... 673 3,741 4,414 84·7

Cargo-boats en boisportant en vrac du minerai
du charbon et du grain ................... 43,917 51,299 95,216 54·0

Alleges en bois transportant toutes marchan-
dises .................................... 34,480 36,253 71,093 51·0

Tons cargo-boats et alleges ............... 2,130,398 333,225 2,463,623 13·5
Cargo-boats transportant les marchan-

dises em ballees .... , .................. 100,462 27,968 128,430 21·8
Navires apassagers et amarchandises .•. 69,541 24,853 94,394 26·3

Grand total ....... '.................. 2,300,401 386,046 2,686,447 14·4
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VIII

Tel qu'indique au tableau 1, la quantite totale de grain americain et cana
dien transportee des ports. du lac Superieur et Michigan fut de 14,267,020
tonnes nettes en 1922, contre 12,470,405 tonnes nettes en 1921, soit l'equivalent
de 509,411,113 boisseaux de grain pour 1922 et 461,137,200 boisseaux de grain
pour 1921.

En 1922, on a transporte de Port-Arthur et Fort-William 124,653,617
boisssaux de grain de toutes especes aux ports canadiens et 150.226.000 bois
seaux aux ports americains, formant un grand total de 274,879,617 boisseaux
de grain de toutes especes aux ports americains et canadiens.

Le transport de Port-Arthur et Fort-William s'est effectue de la Iacon
suivante:

Aux ports de la Baie et Goderich.. .. .. .. 71,000,000 boisseaux
A Port-Colborne et aux ports du St-Laurent 53,000,000 "

Total.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 124,000,000
C'est .Ie trafic du grain qui est le plus volumineux au Canada. II est

generalement peu considerable [usque vers la fin d'aofit. Les navires cana
diens transportent pendant cette saison une grande partie du grain americain,
En 1922 les navires canadiens ont transports 45.5 millions de boisseaux de
Duluth, Chicago, Milwaukee et Buffalo aux ports canadiens. Environ les
neuf-dixiernes du trafic des navires canadiens, provenant de Duluth, Chicago
et Milwaukee, etait destine aux ports de la Baie et a Goderich.

IX
La quantite de grain americain transporte-non seulement par les navires

canadiens-de Duluth, Superieur, Chicago et Milwaukee aux ports de la Baie,
Goderich et Port-Colborne, s'est elevee, en 1922, a 77.9 millions de boisseaux
centre 81.4 millions de boisseaux, en 1921. Les chiffres precites sont cites des
registres des Boards of Trade de Duluth et Chicago et de la Chambre de com
merce de Milwaukee.

De la quantite totale de grain transporte de la tete des lacs, cote canadien,
la .Standard Shipping Oompany a nolise, en 1922, 54 pour 100 du grain trans
porte par les navires canadiens et27 pour 100 du grains transporte par les
navires americains, soit une moyenne totale de 40 pour 100. Un examen du
trafic effectue par cette firme revele assez bien le caractere general de ce trafic.
Elle possede le droit exclusif de transporter le tonnage de la Oanada Steamship
Lines, Ltd-:, et la Piece 231, qui indique les cargaisons transportees par les navires
de la Oanada Steamship Lines, Ltd., sur la section occidentale des lacs, contient
des renseignements interessants,

TABLEAU 4
1920-

Cargaisons .
Pierre , .

~?:;~ai~..·.·..: : : : : : : : : : : : :: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :
Grain .
Non reparties par categories .

1.921-
Cargaisons .
Pierre .

~?:;~ain : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :
Grain .

1.922-
Cargaisons .
Pierre .
Charbon .
Minerai. .
Grain .

Tonnes
3,088,813

46,703
518,756
957,747
995,680
569,927

2,930,355
9,487

755,879
306,039

1,858,950

2,495,295

191,631
424,416

1,879,248
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Charbon
Minerai .
Grain ..
Non repart.i
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7·6
17·0
75·3

1922
pour-cent

1921
pour-cent

0·5
25·7
10·4
63·4

Donne par pour-cent, Ie resultat est Ie suivant:

1920
pour-cent

1·2
16·8
31·0
32·2
18·6

12

La moyenne du minerai pour les trois annees est de 19.8 pour 100. Pour
la meme periods Ie charbon, qui constitue la cargaison de retour, donne une
moyenne de 17.2 pour 100 du total. Le tarif pour Ie charbon transports par
les navires canadiens fut de 40, 50 et 55 cents. II prevalutun taux excessif ou
de fin de saison de $1. Comme on 1'a deja signals l'etude de ce tarif se con
tinue.

Dans Ie transport du charbon a la tete des lacs, les navires americains
jouissent d'une situation privilegiee, car ils peuvent faire escale a Fort-William
et Port-Arthur en route pour Duluth et Superieur. En 1922,L les navires arne
ricains ont transporte 90 p. 100 de l'approvisionnement de charbon de Port
Arthur, Jack-Fish et Fort-William; en 1921, 66 p. 100; en 1913, annee illus
trative de la situation anterieure a la guerre, Ie pour-cent etait de 85.

x
Tel que demontre it la Piece 146, les expeditions totales de grain trans

portees en 1921 de Fort- William et Port-Arthur, comprenant Ie ble, l'avoine,
l'orge, Ie lin et Ie seigle, s'eleverent it 217.8 millions de boisseaux, dont Ie
ble comptait pour 70 p. 100.45 p. 100 des expeditions de grain furent diri
gees vers les ports amsricains des. lacs. Sur Ie total de 153.9 millions de bois
seauxde ble transportes, 55 p. 100 Iefurent par les ports americains-des lacs
et 93 p. 100.de cette quantite par Buffalo. Du 1er septembre a la cloture de la
navigation, en 1921, sur un total de 116.3 millions de boisseaux de ble, 63 p.
100 furent .transportes aux portsamericains, dent 60 p. 100 a Buffalo seul.

Sur un total de 274.8 millionsdeboisseaux de ble, avoine,orge, lin et seigle,
Ie blecomptait pour .82 p. 100. 55 p. 100 dugrain. transporte fut dirige vers
lespcrts..americains, et 83 p. 100 du grain transporte par los-ports amerieains
des lacs passa par Buffalo.

Pendant la periode ecoulee du 1er septembre a la cloture de la navigation
en 1922, 48.p. 100 des 166 millions de boisseaux de bletransporte furent expe
dies a Buffalo, alors que Ie total pour tous les ports. americains des lacs fut de
60 p. 100.

La Piece 334 indique tout Ie grain transporte par eau de la tete des lacs
par les navires americains et canadiens •comme etant l'equivalent de 265,508,
000 boisseaux de ble.

Les totaux mensuels du tableau suivant indiquent les fluctuations du
trafic. On a omis les trois derniers chiffres, La lettre C represente .les navires
canadiens; la lettre Ales navires americains.



TABLEAU 5

XI

2,9.6, p', 100du traficde la saison fut effectue pendant la periods d'avril
aaout inclusivement.

14,005

26,126

12,205

16,182

10,330

31,629

53,286

79,337

22,408

Total

265,508

8,003
6,002 ..

17,577
8,549 , ..

11,651
554 .

12,151
4,031.... .. ........" .....
8,010
2,320 .

17,675
13,954........... . ..........
21,972
31,314 .
23,751
55,586.... ... .•.............•.
8,706

13,702 .

265,508

Avril... . G -A ___
Mai........ . ; G··~

A~

Jum........ .. G-
A'--

Juillet G -
A-

AoM....... . G -
A-

~eptempre.... . .. .. . . .. .. . . . .. .. .G 
A-

Octobre .<;. . . . . . . . . . . . . .. , .... .G--
A-

Novembre G -
A--

Decembre.. , G ___
A-
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L'une des principales differences entre le tarif des lacs et le tarif des che
mins de fer c'est que Ie premier est moins stable que Ie dernier.

L'une des caracteristiques fondamentale,s de Ia politique du Parlement
touch ant le transport ferroviaire comporte la publicite qu'il faut donner aux
e:hangements de tarif et la necessite, de donner avis des changemeataprojetes.
IJa,Loides, chemins deferstipule que le tarif etalon ou maximum soibapprouve
rjarla' Commission des chemins' de fer-duCanede; Ces taux sonrpublies dans
laGazette du Canada et on ne peut Ies majorer, Les chemins de fer transpor
tent la plus grande partie des marchandises a des taux inferieursuu« taux
reguliers. Ces taux reduits sont ceux des tarifs speciaux de marchandises, II
est present que la compagnie devra deposer au bureau de laCommission, au
mains trois [ours avant sa mise en vigueur, tout tarif special de marchandises
comportant line modification anterieurement autorisee et qu'elle devra afficher
t,rois [ours avant Iadite date, dans un endroit convenable, accessible au public
pendant les heures de bureau, nne copiedudittarif. II est egalement prescrit
qu~la compagnie devra .semblablementdonner un preavis de trente [oursde
tout tarif special de marchandises augmentant Ie tarif anterieurement autorise:
toutefois, s'IT y a objection au dit tarif depose au bureau de Ia commission, 'le
fardeau de Ia preuve necessaire pour justifier l'augmentation projetee incom
bera' a la compagnie qui depose Ie dit tarif-(Article 361, paragraphe 2 et 3).

De plus, il est devenu d'usage, et cela est sanctionne par la Loi des che
mins de fer, que •• les interesses en appellent a la Commission contre les aug
mentations projetees par les voituriers, et si 1'0n prouve prima facie que la s~s
pension s'impose, Ie tarif est suspend~ .ou desav~ue;. dans Ie ca~ de suspension
Ia eompagnie peut demander une audition pour justifier son attitude.

La r~glementation du tarif des che;n~ns. de f~r c~nadiens, ~~ m~me que l~
r~glementatian des chemins de fer amertcams, VIse a la stabilisation. On a
reconnu que la fluctuation des tarifs de chemins de fer paralyse le commerce.

La legislation atteste la necessi~e de donner beaucoul? .de pu?licite a~x cha:n
geillent s du tarif. Comme consequence de cette politique, 11 est necessaire
<ll1e 'Ies taux ne soient pas trap frequemment changes.
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XII

Le grain. forme 130 grande partiedu trafic des lacs au Canada. Le com
merce du gram e.st.ba,se ;sur des transactions anticipees, Les depositions faites
dev~nt .l~ comm.lsslOn demontre.ntqu'en general le commerce est exerce par
des individus qUI louent ~es navires avant d'acheter Ie grain. En certains cas
les arrangements sont pris longtemps avant 130 date de l'expedition du grain'
en d'a;ttres cas, quand il s'agit de tonnage rapproche, les negociations ne sont
entamees que peu de temps avant l'expedition. Quelquefois les grainetiers
ne .louent les ,navires qu'au mom~nt de l'arrivee du grain au port; mais les te
moignages demontrent que 130 regIe generale est de louer l'espace .longtemps
avant le moment de l'expedition.

Dans le cas du transport ferroviaire le contrat n'affecte aucunement Ie
tarif. La loi des chemins de fer autorise 130 negociation d'un traite pour Ie
transport subsequent des .marchandises, mais, au moment de l'expedition,
c'est le tarif alors en vigueur qui s'applique ; si les marchandises sont expediees,
disons, en vertu d'uncontratnegocie trois mois plus tot .et si d'autres marchan
dises sont expediees sans contrat prealable, Ie fait qu'il y a con.tratdansuncas
et qu'il n'y en a pas dans l'autre ne soustrait pas les marchandises au tarif
en vigueur au moment de l'expedition, Le chemin de fer ne peut faire de
distinction entre deux expeditions de rrieine nature transportees dans des con
ditions semblables a ou vers 130 meme epoque, quand 130 seule difference entre
les deux est que l'une a ete assures au chemin de fer et que l'autre ne 1'30 pas eM.

XIII

Acauseducaractere du commerce du grain le tarif.detransport est convenu
longtemps it l'avance. Ir'exemple le plus frappantauquel on. a attire notre

-attention ressort de 130 Piece 236, qui.comporte un contrat negocie par 130 Armour
Grain Company le 25 janvier 1922. II s'agissait d'expeditions it fMe transpor
tees de Port-Arthur au Fort-William aux ports de 130 baieGeorgienne aucours du
mois de' mai, On devait, dans un cas, transporter un million de boisseaux de ble
a 2c. et dans l'autre, deux millions de boisseaux a.l c a-

Les contrats stipulentdes datesdiverses. Une Piece revele qu'uncontrat
devaitetre.execute "au cours desdixpremiers jours apres l'ouverture de Ia.navi
gation". Le taux mentionneestde 3c. .Un autre contrat,do.te Ie .17 mars,com
porte unecargaison devant Hre transporteea Montreal "au debut de 130 saison".
Le ·6 avril on negocie une expeditiona .. Montrealpour "130 premiere quinzaine de
juillet". Le Glenliveta etenolisea 2c. '! par James .Richardson and Son, pour
faire Ie transport aux ports de .Ia baie pendant toute 130 saison, .excepte le dernier
voyage.

Ona conclu des arrangements avec les minoteries leur. assurant, .a certaines
conditions, un tarif differentiel pour le voyage d'aller. Generalement on fixe un
minimum pour le tarif d'aller sans differentielle. Quanq les taux exeedent ce
minimum on accorde une differentielle de t a ! cent en marge du tarif d'aller.
La quantite et 130 regularite de 130 livraisonparaissent etre les facteurs essentiels.
La minoterie s'engagea fournir a 130 compagnie de navigation tout le grain que
cette: derniere requiert pour toute 130 saison de navigation.:parfois 130 minoterie
s'engage a fournir des expeditions mcnsuelles minimum pour une periode donnee,
par exemple, depuis 130 premierequinzaine.de septembre a 130 premiere quinzaine
de novembre.

Relativement aux periodes de longue portee, mentionnons qu'un navire fut
loue le 12 mai pour transporter unecargaison a.Colborne le, 6 juin. TIne autre
piece revele qu'un contrat fut conclu Ie 10 avril pour Ie transport d'une cargai
son devant etre expediee "au cours de 130 derniere quinzaine de juin", Un autre
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contrat de 10. meme date stipule une expedition "au cours de 10. derniere quin
zaine de juillet". Un autre contrat fait Ie 25 aofit comporte expedition "au cours
de 10.. derniere quinzaine d'octobre"; un autre contrat, negocie par 10. meme firme
}I .~.~ meme date avec 10. meme agence de navigation, comporte expedition "pendant
In premiere quinzaine de novembre". D'autres contrats contiennent Ia mention
"aujourd'hui", "demain", "au commencement de 10. semaine prochaine".

En ce qui concerne Ie tarif pour Ie transport aux ports de 10. baie et a
Qoderich, du 1er septembre 1922 a 10. cloture de Ia navigation, un examen de la
Piece 82 demontre 10. fluctuation des taux. Cette piece traite, entre autres
eh()ses,du tarif des navires affretes par 10. Standard Shipping Company pendant
la.saison de 1922. Le tarif cote s'applique au ble et est donne par boisseau:

Du commencement au 26 septembre Ie tarif etait de 3c. aux ports de Ia baie
aGoderich.

Le27et le 28 Ie tarif etait de 3c. ~ et 4c.
Le 29 Ie tarif etait de 3c 1. -
Le 30 il etait de 3c. et 4c.
Le 3 et Ie 4 octobre Ie taux etait de 4c.; toutefois, un contrat posterieur a

cette derniere date stipulait un taux de 3c. 1.
Du 4 au 15 octobre Ie taux etait de 4c.
Le 15 on exigea aussi un taux de 6c.
Le 16octobre Ie tarif etait de 3c. i et 4c.
Le 17 octobre Ie tarif etait de 4c. et 6c.
Le 20 octobre Ie tarif etait de4c. et 6c.
Du 21 au 25 octobre Ie tarif etait de 4c.; il y figure aussi un taux de 9c.

pour Ie 25.
Le 28 octobre Ie tarif etait de 6c. et 4c.
Les 2get 30 octobre Ie tarif etait de 4c.; un taux de 6c. est indique pour

Ie. 30.
Le 31 octobre Ie tarif etait de 4c. et 6c.
Le 2 novembre Ie tarif etait de 9c.
Le3 novembre les taux de De. i,4e. et 8c.
Le 4novembre Ie tarif fut de 11c.
Le 5 novembre Ies taux furent de 4c. 1, 11c. et 8c.
Le 7novembre le tarif fut de 4c. -12, be., Llc. et 8c.
Le 8 novembre Ie tarif etait de 8c.
Le 10 novembre Ies taux furent de 5c. et 8c.
Le 11 novembre le tarif etait de 8c.
Le 12 novembre le tarif fut de 8c. et 9c. 1-
Le 13novembre Ies taux furent de 4c. -12, 7c. et 8c.
Le 14 novembre Ie tarif fut de 5c.
Le 16 novembre Ie tarif fut de 5c. et 8c.
Le 17 et le 18 novembre Ie tarif fut de 5c.
Un taux de lOc. figure aussi pour Ie 18 novembre.
Le 19 novembre Ie tarif fut de 8c. et 5c.
Le 20 novembre Ies taux furent de 10c. et 7c. t.
Le 21 novembre Ie tarif fut de 8c.
Le 22 novembre Ie tarif fut de 5c. et 8c.
Le 26novembre Ie tarif fut de 8c. et 10c.

Les differences signalees dans Ie tarif, si l'on tient compte du nombre de
trats et confirmations, ne valent que pour Ies dates stipulees aux contrats.
Un autre faeteur qui influe sur Ie temps ce sont Ies marchandises emmagasi

. pendant l'hiver. Par exemple, on a negocie, des Ie 31 aout 1922, un contrat
Ie transport, aun port americain, de marchandises devant etre emmagasi
I'hiver suivant.
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I,gsituatibn estla memo aux Etats-Ul1is. Dix-sept taux.differents preva
lurent a Milwaukee en 1921, une saison d'environ 271 jours; l'eeart varia de Lc. *
a 4e..l En 1922, une saison d'environ 282 [ours, il y eut 46taux variant de 2c.
a 6e. l Durant une saison d'environ 250 jours, il y eut, pour le transport du ble
de Chicago a Buffalo, 22 Laux variant de Lc.. 75 a 4e.. 75.

Alors que le tarif du ble fut tres changeant; la farine, pendant la saison
comrnencee le 1.5 avril et terminee Ie .29 d6eembre 1922, fut transportee de
Chicagoa Buffalo, par voiedes lacs, au taux uniforme de 30e. le baril.

Pour le transport. a .Buffalo. et aux ports. americains du lac. Erie, il fut ne
gocie deux contrats le 29 septembre pour le transport de ble,les deux par le
meme individu et comportant des expeditions devant etre faites dans les premiers
dix jours d'octobre. Le taux fut de 5c. dans un cas et de 5c t dans l'autre.

On peut eiter d'autres exemples de fluctuations Pour citerIa memeIiste de
eontrats, une convention fut conclue le 6 octobre pour une expedition de ble
devant avoir lieu le 8; Ie taux etait de 5c. l Un autre contrat,conclu le meme
jour par le meme individu, pour expedition de ble "cette semaine", stipulait Ie
taux de 5c.

XVI

La diversite de ces taux peut creer, 'et dans certains cas cree, une situation
bizarre lorsque le navire porte des fragments de cargaison de grain de meme
espece .mais sujets a des taux divers ;e'est-a-direqu'on peut transporter dugrain
a des taux reduits, probablement concedes par un contrat conclu longtemps a
l'avance, et aussi du grain de meme espece frappe d'un taux plus eleve fixe par
un contrat recemment negocie.

Un gros expediteur a affrete 161 navires. Sur 27il a charge des cargaisons
de 10,000 a25,000 boisseaux; sur 25, de 25,000 a50,000 boisseaux. Une cargaison
ne contenait que 4,000; une autre, 5,000.

Les temcignages demontrent que le transport parcargaisonaeompletes est
chose beaucoup plus generals aux Etats-Un~s qu'au Canada,et on apretendu
que la location de l'espace sans tenir compte du poids constituait un avantage
pour Ie petit expediteur canadien. Alors que dans certains cas il,:! a preponde
rance de cargaisons completes, il n'appert pas que la chose soit aussi generale aux
Etats-Unis qu'on l'a pretendu.

Une etude basee sur les renseignementscontenus a la piece 82, sur l'affrete
ment des navires par la Standard Shipping Company pour Ia saison de 1922,
revele les details suivants sur les cargaisons completes (un affreteurunique) et
Ie nombre de navires affretes par un, deux, trois, quatre, cinq, et nieme au dela
de cinq expediteurs i->-

TABLEAU 6

Quatre Plus de
Cargaison Deux Trois oucinq cinq

A unique expediteurs oxped iteurs expediteurs expcditeurs

~~'J=rrcehl~.Bai~ .} ...... ........ .. .... 72 35 23 23 5
Port-Colborne ............. ...... .......... 48 1 ..... ., .. ... .... .. .. '" .. . .

Montreal. ....... .. '" ............ ...... 39 26 37 19 8

139 62 60 42 13

Pourcentages............. ...... ........ 47·3 18·4 18 12'0 3·8
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XVII

Pour souligner davantage l'effet de cesconditions sur les operations, on
11(Yut dire que pendant la premiere moitie de 1921, juequ'au 31 aofrt 1921, les
(iXpeditions de la Standard Shipping Company, de Fort-William aux ports de
Hl,baie et a Goderich, indiquent, dans une periods de 139 jours, 12 taux diffe

dormant un ecart de r~c. En 1922, dans la meme periods, ou une periode
un peu moindre, soit 133 jours, nous trouvons 6 taux avec un ecart de l%c. Dans
In seconde moitie de la saison de navigation, alors que le transport du grain
canadien est a son plus fort, il y a eu dans 106 jours, en 1921, 18 taux avec un

4c., tandis qu'en 1922, dans une meme periode, il y a eu 19 taux avec un ecart
8c. "
Sur les expeditions a Colborne, pour toute la saison de 1921, soif 245 jours,

y a eu 9 taux avec un ecart de 2 ic., tandis qu'en 1922, dans une periods
239 jours, il y a eu 12 taux avec un ecart de 3i,c.

Sur les expeditions a Montreal, pour toute la saison de 1921, il y a eu
2:3taux avec un ecart de 8!c., tanclis qu'en 1922, il y a eu 25 taux avec un eeart
de ~15!c.

XVIII

En pratique, les taux pour Ie transport du grain sur les lacs different de ceux
permet la loi des chemins de fer. Les taux sur Ie grain sont fixes par des

eontrats speciaux. Les taux des chemins de fer sont 'sujets aux tarifs publies;
("titous lesexpediteurs; dans les memes circonstances, doivent etre traitss de la
llleme facon pour ce qui est de ces tarifs, qu'il y ait eu ou non des negociations
anterieures relativement a I'etablissement de tarifs couvrant les taux dont il

En d'autres termes, il y a des restrictions relativementa la discrimina
dans Ie transport par voie Ierree qui n'existent pas dans Ie cas du transport
eau,
Le Parlement a considere le transport par chemin de ·fer comme une indus
dont les tendances vel'S Ie monopole doivent etre contrfilees par legislation;

l1tais on a considere le transport sur les lacs comme suj et a la concurrence.

XIX

Les compagnies de transport sur les lacs sont libres de transporter sur
Ie meme navire, a la meme date et entre les memes points d'origine et de desti

£ion, des consignations, disons, de ble, a des taux differents. Des consignations
meme produit peuvent etre transportees sur Ie meme navire, en meme temps
entre les memes ports it des taux differents. Par exemple, sur le Midland

'ng, le 7 novembre 1922, a destination de Goderich, il y avait un lot de ble
!c. et un autre a 8. Au point de vue legal, on peut demander des 'taux
erents a deux expediteurs pour des lots differents ou sur des contrats signes
a meme date pour la meme destination; on peut aussi charger des taux
erents sur diverses consignations du meme produit expedie par le meme
me.
On peut louer de l'espace disons pour la derniere partie de novembre ou

r la premiere partie. II peut se faire, cependant, que l'expediteur qui avait
~. de l'espace pour la premiere moitie de novembre trouve que son grain peut
til' plus tOt qu'il ne l'avait pense ; et on a declare a I'enquete que le courtier
itime qui a signe le contrat a le pouvoir de fournir l'espace requis soit pour
remier jour de la periode, ou, si le delai est important, pour Ie dernier jour
a. periods d'expedition. Des temoins ont declare que ce service leur etait
grand avantage.
211-2
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11 semble que dans les cas ou les dates d'expedition sont ainsi facultatives,
il Y. IJ, pqssibilite de donner it un expediteur une date plus rapprocMe ou plus
reeulee .dans Ill, periodejaommee, au detriment d'un autre expediteur qui ne
reeoit, pas Ie meme traitement. Aucun temoignage n'a eM rendu it l'effet que
cl'l'\.utres expediteurs avaient ainsi souffert. 11 semble, cependant, que cette
liberi;~de changer les dates. d'expedition suivant les besoins des expediteurs
fournit au courtier l'occasion d'exercer Ie Iavcritisme s'il Ie juge it propos.

xx
Le tonnage rapproche signifie Ie tonnage disponible pour Ie transport du

grain dans quelques jours ou dans une courte periode,
On peut facilement se procurer ce tonnage depuis l'ouverture de Ill, naviga

tion [usque vers Ie milieu de septembre; mais de cette derniere date [usqu'a Ill,
cloture de Ill, navigation, alors que Ie transport du grain est tres actif, il est plus
difficile de Ie trouver. Les temoignages indiquent qu'un expediteur de grain
n'apu rien expedier a l'est de Fort-William du 29 septembre au 20 octobre paree
qu'il avait neglige de reserver son tonnage et il n'a pu ensuite se Ie procurer.

Du milieu de septembre [usqu'a Ill, cloture de Ill, navigation, Ie grain est
surtout transporte de Fort-William dans l'espace reserve depuis longtemps,
ce qui veut dire que les expediteurs de grain doivent juger de leurs besoins
lorsqu'ils font leur reserve.

. E.l1 19:22, les expediteurs de grain avaient reserve un fort tonnage au com
mencement de septembre et meme en aofrt pour les expeditions d'automne. Dans
II'\. derniere semaine de septembre et Ill, premiere semained'octobre, les courtiers
maritimes Msitaient it louer de l'espace, pretendant qu'ils craignaient ne pas
pouvoir remplir leurs contrats, vu Ill, forte reserve de tonnage, Ill, congestion aux
ports de l'est des lacs qui a retarde les navires et Ill, menace de suspension des
lois de cabotage.

En d'autres termes, l'expediteur de grain doit deviner ce que sera Ie marche;
c'est-a-dire, comment il peut obtenir Ie tonnage dent il a besoin et quel sera Ie
taux. IlIui faut juger, avant que Ie transport du grain soit trss actif, s'il est
preferable de reserver son tonnage au taux demands ou courir Ill, chance d'ob
tenir ce tonnage au besoin au tauxcourant.

XXI

Le rl'\.pport annuel de l'Association des eompagnies de transport des lacs pour
1922, traitant des taux sur Ie grain pour cette annee, en ce qui concerne surtout
les conditions qui existent sur le cote americain, s'exprime ainsi it Ill, page 20;

"Les taux de transport sur Ie grain se sont trouves continuellement
dans un tel etat de fluctuation que les prix exorbitants ont laisse l'im
pression que Ie transport du grain pendant l'annee avait eM des plus
profitables. Les taux moyens sur Ie grain sont presque impossibles it
etabIir, car ce commerce est sujet ades fluctuations de tous les [ours et
meme de toutes les heures, avec affretement trouve longtemps a l'avance;
et cependant,ce que l'on pourrait considerer comme le taux moyen sur Ie
grain pour Ill, saison n'indique pas que les recettes ont ete exorbitantes
pour ce trafic; bien qu'il y ait eu un ecart dans les taux allant de l~ c. a
8! c. au coursde Ill, Emison, il n'y a pas eu de periode d'une longueur
precise pendant laquelle les taux ont ete eleves et non proportionnes it
ceux des autressaisons de transport du grain."

Les divers temoins ont souligne Ill, concurrence du transport americain du
grain sur les lacs. Des temoins, tres au courant du trafic du grain du cote
americain et du cote canadien, ont exprime l'opinion que Ill, concurrence est tres
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forte du cote americain, et les renseignements que les membres de la Commission
(Jilt pu recueillir aux divers ports americains des lacs vont it l'appui de cette
opinion.

Les expediteurs canadiens qui ant comparu devant la Commission ont laisse
entendre qu'ils favoriseraient le retour au regime de concurrence pour Ie com
merce du grain sur les lacs. Le temoignage de M. James Stewart surtout est
l;res precis it ce sujet.

II semblerait que la base du trafic des grains sur les lacs soumise it la con
esrrence est astreinte it une distinction injuste. II faudrait bien Iaire com
!)rendre que la distinction injuste dont il est question dans ce cas-ci ne veut
pas dire une distinction injuste defendue par la loi, parce que cela n'est
IJltsdMendu dans Ie trafic du grain sur les lacs. La distinction injuste
(ilInS Ie cas present signifie, que ceux qui font Ie transport de consigna
tions, que ce soit des courtiers ou des armateurs, sont capables de faire leurs
arrangements individuels au sujet du tonnage et du taux, avec Ies consignateurs,
sans tenir compte de ce qu'a fait un autre consignateur. Sans doute, Ie taux
dernande it l'un aurait un certain effet sur Ie taux demands it l'autre; mais dans
l(t cas d'un systems de concurrence que les marchands de grain desirent. eon
server, il peut y avoir des differences dans Ie traitement. Les consignateurs
Bout satisfaits de se fier it un regime de concurrence afin d'egaliser les differences
dans Ie traitement et les desavantages possibles qu'entraine une distinction
injuste, pourvu qu'il n'y ait pas de contraintes artificielles au principe de la
eompetitition.

XXII

On peut mentionner les pieces suivantes comme ayant quelque rapport
sttr la difference de traitement que l'on peut faire entre Ies consignateurs:

La piece 235 est un telegramme provenant de M. Enderby, de la Canada
iSteamship Lines, adresse a M. L. H. Wolvin, date du 27 septembre 1922, lequel
declare:

"II vaudrait mieux que vous envoyiez ces instructions it Winnipeg
par ecrit it propos du refus d'accepter d'autres oargaisons [usqu'a ce que
cette question de la loi concernant Ie cabotage soit reglee, Notre entente
stipulait maintenant (pas?) de nouvelles affaires. Faites que les instruc
tions que vous leur donnerez soient absolument precises."

Trois autres telegrammes numerotes respectivement 190, 192 et 196sont
topiques it ce sujet:

"15 septembre 1922.
"M. L. H. Wolvin,

"Central Shipping Co.,
Postal Telegraph Bldg.,

Chicago, Ill.

"Nous ne nolisons plus de vapeurs canadiens pour les cargaisons de
septembre. Pensons qu'il vaut mieux ecouler ce que nous avons et si
nous avons de l'espace disponible nous pouvons en obtenir presque n'im
porte quel chiffre que nous en demanderons. Nous avons quelques trans
actions pour octobre mais avons pense que nous ferions peut-etre mieux
de nous tenir it l'ecart de celles-ci aussi sauf avec Sid Smith. II calcule
un demi-million sur les chargements que nous lui fournirions et eleverions
ensuite Ie tarif. Repondcz

W. W. HALL."
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"M. L. H. Wolvin,
a/s de R. A. & W. M. Williams,

Kirby Bldg.,
Cleveland, Ohio.

'''Espere pourrez nous notifier bient6t au sujet du minerai et veux
vous faire remarquer qu'avant de nous occuper de O'Donahue nous
ferions mieux de nous occuper de Sid Smith qui a ete Ie premier a tele
graphier languement au ministre de la Marine expliquant la situation
te'1le qu'elle est reellement ence qui concerne la navigation, et il a autant
besoin de cales pour faire ses ventes que n'importe quel autre consigna
teur dans l'edifice et nous allons etre tres mal pris si nous ne pouvons
pas lui aider avendre son grain Ie dix au avant. II vient de montrer la
difference qui existe entre Ie consentement anous aider et l'attitude negli
gente de la plupart des autres.

W. W. HALL."

Depeche de L. H. Wolvin, Cleveland, Ohio, a M. W. Hall,Winnipeg, datee
dull oct6bre 1922:

"Approuvez le nolisement du vapeur de Smith pour la Baie. Gardez
ceci strictement secret. Ne desire pas offrir quoi que ce soit a Stewart
maintenant a cause d'Ottawa. OU puis-je telegraphier a Stewart?"

II n'y a pas de doute que ceux qui ont envoye les messages en question
connaissent tres bien Ie pouvoir qu'ils avaient d'etablir une difference entre les
particuliers et etaient tout a fait consentants de le fa ire.

M. L. H. Wolvin est le gerant de la Standard Shipping Company, et M.
Hall est son principal assistant. La Central Shipping Company est la filiale
americaine du commerce eontrole par la Standard Shipping Company.

M.Stewart avait telegraphie a Ottawa pour demander la suspension des
lois concernant le cabotage, tandis que M. Smith a telegraphie a Ottawa de s'y
opposer.

XXIII

Les conditions particulieres dominantes en 1922 sent, essentiellement a la
base de l'allegation qu'un tel systeme de contrainte artificielle existait pendant
1922, de .maniere a empecher Ie fonctionnement de conditions de concurrence.

Dans la piece 332 transmise par la Canada Steamship Lines, sont exposees
des comparaisons mensuelles des taux recus par cette compagnie pour la
periods 1914-1921. En prenant Ie cas des tarifs du ble, les details pour 1914
et 1915, dans Ie cas du mouvement de Fort-William aux ports de la baie Geor
gienne sont resumes. A cause de la condition existant pendant la guerre il
semblerait que les annees 1919-1921 seraient plus caracteristiques pour les fins
actuelles. Les details suivants sont disponibles:

TABLEAU 7.

Mois 1919 1920 1921

c. c. c. c. c.
Septernbre .. .. 3 4 - H 01 - 3t--2

ctobre. 3 5 - 5i 3 - o r

Novemb~~·.
a v,

3 5 - 6 3~
ecembre. 6 5i - 6 4~ - 5t

c

o
D



1921

c. c.
3 -.~

3 - 3~
3 - 3~

1920

c. c.
4! ~·5!
5~
6

1919

c. C.
'2J_
'-'2

3 - 3~
3 - 4

TABLEAU 7

Mois
-----------1-----1-----1-----··-··- ---
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Les details suivants sont disponibles en ce qui concerne letrajet de Fort
lliam a Colborne,

Dans cette Piece Ie chiffre 6c. est indique pour Ie transport en decembre
U.I19, a Port-Colborne, et les details ne sont pas donnes pour le meme mois des
nnnees 1920 et 1921.

Au cours de la saison de navigation de 1922, Ie taux moyen sur Ie grain
transporte de Fort-William et Port-Arthur a Port-Colborne a ete de4.05c. par
boisseau (Piece justificative n° 82, Standard Shipping Company). Les calculs
qui suivent sont bases sur ce document. II n'y a que la Maple Leaf Milling
(fompany qui fasse venir du grain a Port-Colborne. D'apres la preuve faite, il
I'st demontre que les expeditions faites a cette compagnie sont chargees rapide
ment a cause des facilites d'elevateur possedees par celle-ci a cet endroit, II
faut tenir compte de cela en considerant la difference entre les taux de Port
Colborne et ceux des ports de la Baie Georgienne. En plus, il faut remarquer
que Ie reste des expeditions passant par Port-Colborne consistent de grain en

pour Montreal; et il appert que la division des taux a .Port-Colborne se
sur une arbitraire non proportionnee a la distance. Au cours de Ia meme

annee et pour la mem« periode, Ie taux moyen aux ports de la Baie et a Goderich
It ete de 4.14c. Ie boisseau. Pour la seconde moitie de la saison, a savoir, du
premier septembre a la fin de la navigation en decembre, alors que de fortes
quantites de grain etaient expediees, Ie taux moyen a ete de 4.95c. Ie boisseau
pour le transport aux ports de la Baie et a Goderich.

La distance de Fort-William a Buffalo est de 863 milles. De Fort-William
il. Midland, un exemple type des ports de la Baie, elle est de 540 milles. Gode
rich est a 510 milles. Port-Colborne est a 847 milles de la tete des lacs, tandis
que Buffalo est a 863 milles.

On calcule qu'un navire faisant Ie service entre la tete des lacs,et les 'ports
la Baie peut faire trois voyages aller et retour dans Ie temps qu'il mettrait

it en faire deux de la tete des lacs a Buffalo ou a Port-Colborne.
Au cours de la saison de navigation de 1922, les navires nolises par la

Standard Shipping Company ont transports 41.9 millions de boisseaux de grain
(1 Buffalo et aux ports du lac Erie. Sur cette quantit«, 31.2 millions de bois
seaux ont ete transportee dans des navires americains. Ces derniers ant exige
un taux de 2.24c. Ie boisseau pour la periode terminee Ie 31 aofrt ; et de 4.65c.
pour toute la saison de navigation. Le taux moyen a ete de 2.19c. sur les
navires canadians pour cette meme periode, La difference dans la moyenne
peut sans doute etre attribuee au fait que les navires canadiens ont fait ce
service au debut de la saison lorsque les taux u'etaient pas eleves,

En 1921, le taux moyen des navires americains pour Ie transport a Buffalo
ports du lac Erie a ete de 2.81c.; et de 2.14c. pour les navires canadiens.

calculs de 1921 sont bases sur la piece justificative n° 81, deposee par la
8tandard Shipping Company.

II a deja ete fait mention des taux aux ports de la Baie et de Goderich de
In tete des lacs pour la saison entiere de 1922. En 1921, la moyenne pour toute
In saison a eM de 2.3c. comparee a 4.14c. en 1922. Pour la premiere moitie de
1921 et de 1922, les taux respectifs ont ete de 2c. et de 2.45c., tandis qu'ils ont
liM de 3.15 et 4.95 pour la seconde moitie.
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En 1922, le taux moyen pour Ie transport a Port-Colborne de la tete des
lacs a ete de 4.05c., tandis qu'il etait de 2.85 en 1921. II a 13M de 9.67c. pour Ie
transport de Port-Colborne a Montreal en 1922 compare a 9.748c. en 1921.

XXIV

Comme il est demontre dans Ia Piece 82, qui traite des operations de Ia
Standard Shipping Company aux ports de Ia Baie et a Goderich, les taux ont
varie de lie. a 3 c. au cours de Ia periode comprise entre avril et Ie 31 aout
1922, et de 3c. a He. pour la periode s'etendant du 1er septembre au 16 decembre.
Le tableau suivant donne les details.

TABLEAU 8

(a) DU: 19 avril au 31 aofit 1922

Taux

c.
1. , ..
2i ··········································· .
•.......................................................
2i ········· .. ··.···· .
2.1•......................................................
3 .

Total. .

Boisseaux

896,000
3,020,000

846,000
2,797,000

649,000
3,365,000

11,573,000

Pourcentage
total de
boisseaux

26·0

23·8

28·6

C'est-a-dire que 9.1 millions de boisseaux, ou 78 pour 100, sont compris
dans .lea taux dont Ie pourcentage en boisseaux est donne.

TABLEAU 9

(b) Du 1er septembre 11 la fin de la navigation, 1922

Taux

c. .
3 .
~ .
3!" .
~ .
4 .
4·~ _ '.' ,., , .
4t ···.········································ .
5 : .
M ·······.·.·.· .. ·· .. ·············· .. ········· .
6 .
6~ , , ; ,.,
61 · ·.· .. ·· .. ··············.·········· .
~ .
7! .
8 ..
~ .
9~:· , ; .

10 .
11 .

Boisseaux

5,282,000
488,000
799,000
217,000

6,546,000
641,000
505,000

1,443,000
1,460,000
1,074,000

74,000
131,000
442,000
272,000

3,305,000
500,000
111,000
380,000
151,000

Pourcentage
total de
boisseaux

22·1
2·0
3·3

27·4
2·7
2·1
6·0
6·1
4·0

1·7

13·8
2·1

1·4

Total........................................ 23,821,000

C'est-a-dire que 22.8 millions de boisseaux, ou 85 pour 100 clu total, sont
compris dans Ies taux dont Ie pourcentage en boisseaux est donne.



Total.. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,998,000

C'est-a-dire que 9.5 millions de boisseaux, soit 81 pour 100 dutotal, ont
~te transportee aux taux indiques pour les pourcentages portes dans la colonne
de droite.

Le tableau suivant, base sur la piece 82, donne le detail du transport et
des taux du grain dirige de Port-Colborne a Montreal pendant la saison de
navigation de 1922:~

80,000
483,000
150,000
90,000

1,273,000 11·5
166,000
150,000

2,098,000 19·0
4,4&1,000 40·0

65,()()O
117,000

1,765,000 H'·O

46,000
1,711,000 8·9

320,000
1,000,000 5·2

93,000
105,000
51,000

947,000 4·9
832,000 4·3

1,291,000 6·7
232,000

4,711,000 24·6
892,000 4·6
409,000

3,890,000 20·3
200,000

1,390,000 7·2
170,000
445,000
40,000

108,000
199,000
27,000
19,000
49,000

Pourcentage du
nombro total

Boisseaux de boisseaux

Poureentage du
Boisseaux nombre total

de boisseaux

Taux

TABLEAU 10

c.
n ····..···············.·························.· ..
2t · · .
2t.······ ·····.······· ·······.······· .. ··.···· .
n.····················································· .
3 .
3"!., .
3t · ··· · ·· · .
3t.······ ···.··.·······.·.·······.················.·· .
4 .
4j .
4~ .. ,- -, ,- ,-, - .
5t·····.· .. ···· .

Taux

TABLEAU 11

c.
6t ·· .. ·.··· ······.·.···.·.··.················· .
6t ·· · ···················.···········.· ..
7 .
7t .
n.·.·····.···· .. ·· ·····.···········.··············· ..
8 .
8t ·····.·······.··································· .
8t · ·· .. ··.· ··· ..
9 .
n · ·.··· ·······.·······.·······.·.······ .
9t.· .. ·.··.············ .. ······························· .
9~ -,-, - .- ,- .

10 .
lot ·.·· ·.·.·.·.·.· ···· .
lot · ··· .. ························.··········· .
11. .
11t.. ··.·· .. · ····· ···· .. ·.···· .. ············ .. ··· .
12 .
m · ····· ········· .
13 .
14...........................................•............
15 .
16 ..
18 .
22 .
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Le tableau suivant, base sur la pIece 82, donne le detail du transport et
tam, du grain dirige sur Port-Colborne pendant la saison de navigation de

Total................. 19,177,000

C'est-a-dire que 16.6 millions de boisseaux, soit 87 pour 100, ont eM trans
portes aux taux indiques pour les pourcentages portes dans la colonne de droite.
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Pour justifier le niveau eleve des taux canadiens consideres seuls et aussi
en comparaison avec Ies .taux americains, on a allegue une certaine congestion
et le cout du charbon,pretextes auxquels il faudrait accorder une certaine valeur.
On a pretendu que les taux courants pour le transport en destination de Buffalo
au commencement de la saison ctaient tellement bas qu'ils ne rapportaient aucun
profit pour les transporteurs, et que par suite il ne convient pas de les considerer
comme des taux raisonnables. Au sujet des envois faits de Milwaukee aux ports
canadians, une grande partie de ce transport consistait en mais porte au taux
de lie. aBuffalo et aux ports de la baie,-890 et 553 milles respectivement. Un
gros commercant interesse dam ces envois dit que presque tout Ie grain trans
porte au taux de lie. representait du fret inscrit avant l'ouverture de la navi
gation, et s'est par suite trouve accepte ades taux un peu moindres que les taux
en vigueur a la date de l'expedition.

En analysant les taux et le transport effectue par Colborne, on a une idee
de la congestion produite en cet endroit. En 1922, Ie taux de transport a
Montreal via Colborne etait de 9ic. et a ete etabli a Ia suite de la reunion du
mois de mai mentionnee plus loin.

Les calculs suivants sont bases sur les pieces 82 et 81 qui donnent pour 1922
et 1921 respectivement les affaires transigces par la compagnie de navigation
Standard. Ces .chiffres sont donnss comme exemple.

En 1922, Ie .taux de transport lors l'ouverture de la navigation de Colborne
a Montreal etait de 6tc., et Ie montant de grain transporte a des taux variant
de 6!c. a 9ic. a ete de 11.2 millions de boisseaux. En 1921, le taux d'ouverture
etait de 7c. et Ie montant du grain transports a des taux variant de 7c. a 9ic.
fut de 5,000,000 de boisseaux.
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En 1922, sur un total de 19.1 millions de boisseaux de grain transportee a
;Montreal, il y en a eu 7.8 millions de boisseaux, soit 40 pour 100 du total, qui
(mtete transportee au taux de 10c. en montant. Ces taux ont meme atteint Ie
ohiffre de 22c. En 1921, les taux sont montes [usqu'a 15~c. et la proportion des
13.3 millions de boisseaux transportee au taux de 10c. et plus represents 8.3
millions de boisseaux, soit 2 pour 100.

Bien que les taux de 1922 soient montes jusqu'a22c., la quantite transportee
des taux au-dessus de 15c. et [usqu'a 22c. inclusivement n'a ete que de 86,000

boisseaux-s-Savoir, l'equivalent par approximation d'une cargaison par canal.
II est reconnu qu'il y avait congestion a Buffalo, ce qui etait Ie resultat

prmcipalement des troubles ouvriers dans les mines de charbon et de la greve
des employes d'usines; et, en consequence des clauses de surestarie inserees dans
les divers contrats. On a suggere d'etablir une comparaison entre les taux cana
diens et les taux americains, plus les frais de surestarie; c'est-a-dire que ces
derniers pourraient etre repantis en moyenne sur Ie nombre de boisseaux inte
resses, Cependant on a constate qu'il etait impossible d'arriver a ce chiffre. Ceux
qui s'interessent au commerce de grain americain nous representent de plus
qu'une moyenne ainsi etablie ne serait 'pas equitable, parce que dans certains
cas, des individus pourraient obtenir une livraison rapide, ce qui les dispen
seraitde payer les fraisde surestarie. Le reglement de surestarie etait en
vigueur a Buffalo, et des dispositions ont ete aussi prises en vue des fraisde
surestarie dans les divers contrwts impliquant les expeditions du lac Michigan
au port de la Baie.

Comme resultat des diffioultes a Buffalo,' une quantite considerable de grain
a ete transportee de Buffalo par la voie du Saint-Laurent [usqu'a Montreal,
representant, en chiffres rends quelque 19,000,000 de boisseaux et ceci, probable
ment, a eu son influence sur les amenagements des navires en disponibilite du
Port-Colborne,

XXVII

II faut reconnaitreque dans les cas de congestion, pendant que les vaisseaux
attendant, les frais supplernentaires continuent au meme taux que si les navires
etaient employes au transport du grain, et meme les frais d'operation ne sont
que legerement reduits pendant que les navires ne gagnent rien. La perspective
d'une congestion aux yeux du proprietaire d'un navire suffit a Ie justifier d'aug
menter ses taux; et dans une teIle situation d'incertitude s'il pouvait se tromper
en estimant l'augmentation des taux [uges necessaires pour Ie dedommager de
toute perte possible, il est porte a se tromper a son profit. II fera probablement
payer par le produeteur ou Ie consommateur, selon Ie cas, non seulement Ie plein
montant de sa perte mais aussi quelque chose de plus pour Ie dedommager du
risque qu'il a encouru et de son inquietude.

On s'est prevalu de la congestion comme d'une raison suffisante pour la
difference de traitement dans les ports canadiens en comparaison avec Buffalo.
.pn n'a pu obtenir de preuves satisfaisantes concernant la congestion reelle a
Bnffalo. D'apres les renseignements de la commission il a ete etabli que la
congestion a Buffalo etait aussi serieuse qu'a Port-Colborne et beaucoup plus
serieuse que dans les ports de la Baie.

XXVIII

Aupoint de vue de la congestion, on trouvera un des resultats des conditions
actuelles dans Ie releve du bureau federal de la Statistique tel que decrit au
Tableau 148. II s'agit ici des expeditions de ble, avoine, orge, graine de lin et
seigle en boisseaux.
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Lerapport de 1921 fait mention que ces renseignements Bont donnas d'apres
les ports, ou s'est effectue Ie dechargement des cargaisons. En 1922, Ie rapport
dit. simplement que ce releve est fait d'apres les ports auxquels ces cl:lirgaisons
etaient destinees au momeIlit. de leur depart. Les rapportsstatistiqtlcs presente
ment publies par Ie burea,u federal de la Statistique n'indiquent pas des chiffres
bases sur les rapports faits par les navires et couvrant les chiffres d'un port a
l'autre des cargaisons en mouvement pour Ie commerce cotier.Nqus pouvons
utiliser les details suivants en millions de boisseaux de grain canadien; le tableau
en question est tire des statistiques de la commission du grain:-

TABLEAU 12

A Goderich .
Aux ports de la Baie - .
A Colborne.................•.........• , .•...............

DEUXIEME MOrrIE

AGoderich .
Aux ports de Ia Baie .
A Colborne.. .. .. .. '''''' .. '" " .

1921 1922
15.· 7 millions 18·9 millions
70·5" 51·4"
29·2 47·5

8·3 millions 12·1 millions
36·3" 36·4"
13·1 22·0

De ce qui precede il semble bien. qu'il y a 00, en. substance, les memes
mouvements vers les ports de.la Baie dans Ia seeonde moitie de 1922 que dans
Ia seconde moitie de I'annee 1921. La .deuxieme partie de l'annee est irnportante
relativement. au mouvement des recoltes clu grain canadien.

n est it propos d'analyser Ie m6i!vement du'. grain de Duluth, Superior,
Milwaukee et Chicagoaux ports en question. Exprirnesen millions de boisseaux,
nous avons les details comparatifssuivants pour 192h22:..........

5·8 2·1
4·2 2·8
6·0 3·6

7·9 millions 19·4 millions
0·1" 0·2"
0·6 5·5

1921
Boisseaux

TABLEAU 13

Duluth-Superior-
aux ports de la Baie .
a Goderich ..
a Port-Colborne .

Chioago-«
aux ports de la Baie..... . . .. . . . . . . . . .
a Goderich .
a Port-Colborne .

Milwaukee-
aux ports de la Baie , . . . . . .. . , .
a Goderich .
aPort-Colborne .

36·0
0·8

25·2
"

1922
Boisseaux

28·4
0·3

15·2

En resume ces chiffres nom, donnent Ie resultat suivant:-

W21 1922
Aux ports de la Baie.. . 49·80 millions 50·04 millions
A Goderich.......................................... 5·22" 3·48"
A Port-Colborne 26·92 24·38

En faisant l'analyse des chiffres en question, et pour Ie Can.ada et pour les
Etats-Unis; (1) les expeditions des ports de la Baie dans la .seeonde moitie de
1921et 1922 ont eM pratiquement les memes; (2) pendant 13. meme periode, les
expeditions de grain canadien it destination de Goderich ont augmentede moitie ;
(3) pendant la meme periode, les expeditions de grain canadien a destination de
Port-Colborne ont augments de 70 pour 100; (4) pendant la saison de navigation
de 1922, Ie mouvement du gram americain it destination des ports de la Baie
n'a pratiquement subi aucun changement; (5) a destination de Goderich, il a
diminue de 34 pour 100; (6) it destination de Port-Colborne il a diminue de 10
pour 100.
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Le mouvement du grain americain it destination de ces ports pour toute Ia
saison de navigation de 1922 a He de 4,000,000 inferieur a celui de 1922.

Pour toute 1a saison de navigation de 1921 et de 1922, Ie mouvement du
grain canadien et americain a destination de ces ports a ete comme suit:-

TABLEAU 14

Aux ports de la Baie .
A Goderich .
A Port-Colborne ...........................••.........

1021
120·3

20·9
56·1

1922
101·4

22·3
71·8

II est evident que l'augmentation accusee par 1922 sur 1921 pour les divers
ports apparait presque errtierement dans 1es chiffres. relatifs a Port-Colborne.
Ce point a une importance considerable sur 1a question de 1a congestion.

II a ete obtenu un rapport special concernant Ie transport du grain par
wagons hors des ports de 1a baie, non compris Goderich, par Ie Grand-Tronc
et par Ie Pacifique-Canadien, dans les mois de septembre a decembre 1922.
II y a eu preponderance dans 1a quantite de grain consigne pour l'exportation.
33,644 wagons de ces deux compagnies de chemin de fer ont transporte 5.3.1
millions de boisseaux de grain pour l'exportation et pour 1a consommation
domestique, pendant 1a periods qui nous occupe.

XXIX

Bien que 1'on se base sur 1a congestion pour justifier en grande partie la
difference dans Ies taux demandes, l'opinion n'est pas unanime sur ce qu'est
reellement la congestion. M. Enderby, de la Canada Steamship Lines a exprime
1'opinion que tout retard de plus de 24 heures dans Ie dechargement etait indft
et tendait it etablir la congestion. M. Sullivan, qui a depose a Winnipeg, au
sujet des conditions a Chicago, a declare que l'on accordait une estarie de
quatre [ours pour Ie chargement a Chicago et pour Ie deehargement dans les
ports de la Baie. M. McGean a dit que 48 heures constituaient une estarie
raisonnab1e pour operer le dechargement.

Il a ete porte a l'attention de la Commission qu'une discussion avait eu lieu
it propos d'un nouveauconnaissement pour 1es lacs. On a mentionne 1a question
en passant et il est entendu qu'elle n'a encore ete que discutee, Cependant, on
peut mentionner une clause de cette entente. On y pourvoit a une estarie de
trois jours et a une indemnite pour surestaries sur une base reeiproque,

Dans le cas des clauses relatives a l'indemnite pour surestaries qui ont
ete imposees pendant 1a periode de congestion a Buffalo, on pourvoyait a ce
que l'indemnite pour surestaries fut imposee a 130 fin de 1a periods des 72 heures.
D'apres 1es depositions donnees, 1es dispositions a propos de I'indemnite pour
surestaries n'ont pas ete etablies sur une base scientifique. II a ete pourvu it des
sommes globales par jour, sans tenir compte si le navire en [eu etait un cargo
de fort ou de faib1e tonnage. L'indemnite pour surestaries n'avait aucun rapport
avec Ie taux, En pourvoyant 'a l'indemnite pour surestaries apres la periode de
72 heures, il n'y avait pas non plus de disposition relative a l'augmentation du
taux pour une periode moindre que la periods de 72 heures. Autrement dit, le
niveau moyen des taux independamment de la clause relative a l'indemnite pour
surestaries, a ete eonsidere raisonnable pour la periode de 72 heures,

Au sujet de l'assurance maritime sur le grain transporte pour entreposage
hivernal, le president de la Commission a demands a M. Wolvin, a Winnipeg,
pendant combien de temps Ie taux eleve d'assurance etait en vigueur. Celui-oi
a repondu qu'ill'etait pendant les 72 heures posterieures a l'arrivee adestination.
Apres l'expiration des 72 heures suivant l'arrivee du navire pour I'entreposage
hivernal du grain, on demande un taux de 2/3c. par jour, pour une valeur de
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$100, [usqu'a ce que Ie grain soit dechfcge. II [\ declare que cela voulait di~e

20c. par jour pour une valeur de $100, et il a declare de plus que ce taux durait
"pendant tout Ie temps que Ie grain est it bord du naviro apres les trois jours
posterieurs a son arrrvee", ..

Une periode de dechargernent de 24 heures, c,'t, dans bien des cas praticable,
mais il semblerait qu'elle est basee sur des conditions parfaitcs, plutot que sur
la moyenne de ces conditions. II n'y a pas de doute que si tout est en place a
l'elevateur et qu'aucun autre navire ne desire s'en servir, que la manutention
peut etre tres rapide.

Relativement aux consignations transmises par M. Bawlf [L la Wash burn
Crosby Company,a Buffalo, il n'a pas etC impose tl'indemn.te pour surestaries,
l'un des motifs etant que Ie consignataire avait pu placer les f'acilitesde 1'ele
vateur de telle.maniere, que la cargaison fi'lt dechargee avec une grande cele
rite.

II semblerait, prenant en consideration les diverses conditions precitees,
qu'une periods de 72 heures pour effectuer un dechargement n'est pas deraison
nable.

La piece 207 enumere Ie temps moyen requis pour le dechargement des
vapeurs de la Canada Steamehip. Lines pour toute la saison, etaussi pour Ia
periods a partir du 1er septembre jusqu'a la fermeture de la navigation en
1922. La moyenne de la periods requise pour le dechargement pendant toute
la saison a ete de 3 jours et 9 heures, ce qui voudrait dire un retard de 12.5 p.
100 sur la periode de trois jours. A partir du 1er septembre jusqu'a la Ierme
ture de la navigation en 1922, la moyenne du temps requis pour le dechargement
a eM de 3 jours, 22 heures et 28 minutes, ce qui voudrait dire 31 p. 100 de plus
que la periods de 3 [ours.

xxx
Les conditions de la houille ontete aussi mentionnees, La piece 309 donne

Ies details sur Ie cout de la houille consommee par diverses compagnios de navi
gation americaines, entre autres, par la Pickans-Mather Company et la Pitts
burg Steamship Company, et eIle fait voir que la moyenne generalepour 1922 a
eM de 12 p. 100 de plus elevee que celle pour 1921.

La Canada Steamship Lines attache de 1'importance a laquestion de lit
houille, parce que ses rapports font voir qu'elle .represente 40 p. 100 des Irais
d'exploitation. La piece 310 indique Ie prix de la houille demandee par lit
Century Coal Company a la Canada Steamship Lines. En prenant les prix de la
succursale de Toronto et en etabliss ant une moyenne, on arrive aux resultats
suivants. Le prix pendant toute la saison de navigation en 1922. a eM, en
moyenne, de 9 p. 100 plus eleve qu'en 1921. Pour cetto partie de la saison a
partir du 1er septembre, le prix par tonne pour 1922 a eM de 13 p. 100 plus
eleve que pour la meme periods de 1921.

On..a aussi declare que par suite de la plus mauvaise.qualite de la houille
obtenue en 1922, la consommation avait eM plus forte, at par consequent ceci
a contribue a augmenter le cofrt, Lorsque l'on fait l'analyse des rapports des
v?7ages de 1a fiotte des lac~ cle la Canada Steamship Lines, tels qu'exposes a la
pl,ec: 231, le facteur de la difference entre 1921 et 1922 sembleetre pratiquement
negligeable. En tenant compte de la consommation quotidienne de houille les
jours de mouillage, la consommation de la houille par cent milles pour 1920
1921et 1922 est comme suit: "

TABLEAU 15

1920 .
1D21. .
1922 .

Annee Tnnnes par
100 miHes

13·88
14·17
14·18
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XXXI

n sied que l'on attache du poids au retard eprouve dans les dechargements ;
mais il semblerait quec'est une chose pour laquelle on devrait pouvoir se dedom
mager dans la fixation des prix pour les voyages, et que si l'on eprouve un
certain pourcentage de retard, on pourrait augmenter d'autant le prix des
voyages. De plus, en autant qu'il se produit des augmentations dans Ie prix
ducombustible, c'est encore un faeteur dont on doit tenir compte.

En attachant de l'importance a ces deux facteurs, il ne semble pas qu'ils
justifient dans son entier l'ecart existant entre les taux de 1922 et ceux de 1921,
eta ce point de vue, les taux sont eleves et injustifiables.

XXXII

Le principal retard, en tant qu'il s'agit des navires des grands lacs, a tou
jours eu lieu a Port-Colborne, au s'effectue le transbordement du grain des gros
navires des lacs a bard des vaisseaux de plus faible tonnage, qui traversent le
canal entrecet endroit et les ports oceaniques sur le Saint-Laurent. Bien qu'un
certain nombre des vaisseaux des lacs Erie et Ontario vont chercher leurs car
gaisons a la tete des trois autres grands lacs, ils sont si peu nombreux, si
petits, et leurs VOyages sont si peu frequents qu'on ne peut pas en faire grand
etat.

Puis il faut que le grain dans les ports oceaniques soit transborde des
vaisseaux des lacs de l'est au des peniches a bard des transatlantiques. Les
<.lepositions demontrent que pendant certaines saisons de l'annee, Fort-William
et Port-Arthur ant recu 3,000,000 de boisseauxpar jour au davantage, .alors
qu'a .ces endroits on estime que l'on peut charger les navires des lacs de la
r~gion ouest de 5,000,000 a 8,000,000 de boisseaux par jour.

Mais on ne peut pas compter que Montreal et Quebec peuvent transborder
allx navires oceaniques plus qu'environ 1,500,000 boisseaux par jour, au It peu
pres la moitie de.laquantite recue a Fort-William et a Port-Arthur et approxima
tivement le quart de ce que l'on peutcharger les vapeurs aces endroits.

Comme temoignage pratique de ce que l'on avarice, on peut mentionner
le fait que le mouvement du grain des Etats-Unis en provenance de Buffalo,
par cette route, qui etait pratiquement negligeable en 1920, savoir, 500,000
boisseaux, s'est augments [usqu'a 19,500,000 boisseaux en 1922.

On a aussi attire l'attention de la commission sur les plans qui sont actuelle
ment en bonne voie d'execution par lequel des interets de Buffalo et d'ailleurs
rnettent de nouveaux vaisseaux sur la route du Saint-Laurent pour l'annee
1923.

L'avis exprime par M. Stocking, de Duluth, est topique des opinions
e)ffirimees dans les temoignages. Ce t8moin est membre de la Tomlinson
(Jompany. Au cours de sa deposition, aux seances de Winnipeg, en parlant
dela route du Saint-Laurent, ill'a appelee "La route naturelle attrayante".

Avec l'achevement du canal Welland, et l'addition de telles facilites que
l'on peut trouver necessaires afin de profiter de l'exploitation plus economique
qu'il donne, on peut s'attendrea ce qu'il se produise une augmentation dans le
trafic du grain transporte par le Saint-Laurent, et que de cette augmentation
dans le trafic resultera unabaissement des taux provenant des avantages offerts
p~r des frais moinseleves de transport.

XXXIII

La Canada Steampship Lines a depose comme piece n° 207 un etat tres
eomprehensif et instructif faisant voir les recettes de ses vaisseaux des grands
lacs pour la saison de 1922.
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Entre autres choses, il indique les ports dechargement et de dechargement;
la duree exacte du voyage enjours, heures et fractions d'heures; les denrees
transportees dans chaque cas; et les taux en dollars et en cents pour ehaque
voyage. II existe un compte separe pourchaque navire. II y atreize vaisseaux
en tout; et l'etude attentive de cette piece indique tres clairement les differences
dans les recettes que 1'on peut obtenir de chaque branche du commerce avec
les marchandises transportees. L'etude de cette piece fait voir clairement
que les recettes provenant du trafic du grain entierement transports au Canada
depassent grandement cellessur Ie grain transports des ports canadiens aux
ports americains, et des ports americains aux ports canadiens. On peut dire
la meme chose encomparant le trafic du grain entierement transports au
Canada, avec le trafic du minerai. Ces vaisseaux ont transporte du grain
entierement par la route canadienne, et tous ceux-ci, sauf Ie Glenrnount, (qui
n'a fait que trois voyages), ont fait ce que 1'on pourrait appeler Ie transport
du grain international; six d'entre eux ont aussi transporte du minerai, et dix
ont 'transports du charbon.

En parlant du transport du grain entre les ports canadiens, on se sert de
l'expression "grain transports entierement par le Canada". En parlant du
grain transports des ports canadiens aux ports americains et des ports americains
aux ports canadiens, on se sert du terme "international".

La houille est generalement transportee d'apres un taux fixe; mais dans le
cas des cargaisons transportees durant les derniers [ours de la navigation, on
exige un taux exorbitant.

A cause du fait que les voituriers ont depose a propos du trafic du minerai
que les taux sur Ie trafic du minerai sont fixe entre les proprietaires de mines
de fer et les voituriers et qu'ils sont parfaitement satisfaisants So ces derniers,
une comparaison des recettes realisees par heure par les vaisseaux transportant
du minerai et par ceux qui transportent du grain entre les ports canadiens,
devient treajmportente, Le tableau n° 16 indique les recettes moyennes par
heure de tous les vaisseaux affeetes au transport du grain entre les ports cana
diens, Ie transport du grain international, et Ie transport du minerai et du char
bon.

Dans Ie tableau, on separe d'abord le charbon transports aux taux ordi
naires et celui transporte aux taux exorbitants et puis 1'on ajoute Ie temps pris
par les deux, de meme que les recettes pour les deux, et la moyenne des recettes
horaires est obtenue et inscrite au tableau. Le tableau fait aussi voir l'excedent
des recettes provenant du grain transporte entierement au Canada sur chacun
des autres.

On a laisse du grain enentreposage sur un certain nombre de vaisseaux
Iaisant Ie commerce du grain transports entierement par Ie Canada. Dans la
piece deposee par la compagnie, il est impute a chacun de ces vaisseaux une
semaine afin d'effectuer son dechargement, alors que la piece ne fait pas mention
du temps requis pour operer Ie deehargement des vaisseaux transportant du
charbon a des taux exorbitants bien que l'un d'entre eux porte la mention "afin
d'etre decharge",

Dans Ie tableau 16, la semaine imputes contre les vaisseaux transportant
du grain non decharges, est danschaque cas portee contre eux, et il n'est pas
impute de frais pour Ie dechargement contre aucun des vaisseaux transportant
du charbon. La piece fait voir Ie temps pendant lequel les navires ont ete
immobilises en cale-seche ou autrement, et il est alloue une deduction corres
pondante dans chaque cas.

Le temps impute contre chaque vaisseau ainsi que ses recettes sont fournis
par la compagnie dans. sa piece.
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Pourcentage de l'excedent des recettes pour Ie grain entierement transports
par Ie Canada:-

Au-dessus du taux international............................................. 67%
" du minerai........ . .. 42%

du charbon au tau x ordinaire..................................... 81%
" "moyen....................................... 4.i%

Recettes
par heure

42 62
24 27
2906
23 50
4525
3031

Grain transporte entierement par le Canada........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $
Grain international .
Minerai. . .
Charbon au taux ordinaire .

" "exorbitant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
moyen .

TABLEAU 16

II n'est pas possible d'adopter un plan pourcomparer les recettes realisees
par les differentes branches de commerce exercees par les exploiteurs canadiens
de vaisseaux, qui ne soit pas susceptible d'entrainer des objections.

Le tableau ci-haut tout en etant un expose aussi equitable que possible
de la moyenne comparative des recettes, n'en reste pas moins sujet a caution
en ce qu'il ne tient pas compte de l'augmentation du coftt pour certaines periodes
de I'annee, cotH occasionne par l'augmentation du chiffre d'assurance de navires
ct les pertes pouvant resulter des dommages causees par la glace, pertes qui ne
sent pas couvertes par les assurances maritimes. II est encore sujet a caution
pour Ie motif qu'il existe aussi quelques frais causes par Ie dechargement, qui
n'existent pas dans Ie cas du minerai. Cette derniere situation reduirait l'ecart
entre tout le trafic du grain transporte par Ie Canada et Ie trafic du minerai,
mars laisserait encore un excedent tres considerable.

Les vaisseaux Morden, Emperor et Collingwood font partie de ceux vises
par les calculs preeites. Une analyse detaillee de leurs operations de transport
de grain, de minerai et de charbon est a propos. Les details sont exposes au
tableau 17. On attire une attention specials sur la troisieme colonne faisant
voir les recettes par jour, apres avoir retranche les frais de manutention sur Ie
grain, a la charge de l'armateur.

TABLEAU 17

YAP. MORDEN

Revenu brut

Par heure Par jour

Nomb
de voy.

Nomb.
moyen

d'heures
parsem.

Grain _ _ .
Minerai .
"Charbon .

$ c.
53 50
38 00
7000

$ c.
1,284 00

912 00
1.680 00

12
10
1

300
131
187

"Lacargaison de charbon transportee par le «MORDEN)) l'a ete au taux tout a fait extraordinaire de
$1.001a tonne;

YAP. EMPEROR

gfh:'~i:".·.·.·.::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: :
Charbon ..•...............•..........................

5200
3500
3000

1,248 00
84000
72000

10
18
3

241
168
180

---------------- _._--_...-:-_-_..:........._--
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Grain.
Minerai

·1
27 50 I
2500

55000 I
GOO 00

10
9

2R'i
153

En supposant qu'un voyage aller et retour de Fort-'William aux ports de
la Baie prenne une semaine, et a Port-Colborne 11 jours, une autre comparaison
dans les recettes entre le minerai de fer et Ie grain transports par les autres
vapeurs, offre de l'interet,

Les recettes brutes realisees par les proprietaires du vapeur Morden dans
Ie commerce du minerai ont etC au taux de $912 par jour, ou $6,384 pour une
semaine, et $10,032 pour 11 jours. Aces sommes il faut ajouter les frais fixes
du chef des elevateurs effectuant le dechargement et la contribution du vapeur
contre les deficits d'un quart de boisseau pour 1,000 boisseaux, representant
un total de $2,650.

Si Ie vapeur Morden eut transports du grain a destination de la Baie, au
lieu d'avoir transports du minerai, afin d'obtenir des recettes brutes equivalentes,
ses recettestotales comparees avec ce que lui aurait rapporte une cargaison de
ble se seraientelveesa $9,034 dans Ie cas de la Baie, et a $12,682 dans le cas de
Port-Colborne.

Le Morden peut transporter 500,000 boisseaux de hIe; de sorte. que le taux
equivalent par boisseau de ble en comparaison du minerai de fer aurait etC de
1tc. par boisseau jusqu'a la Baie, ou 2~r. par boisseau ius,qu'a Port-Colborne.
Autrement dit, Ie Morden aurait pu transporter du ble a 1tc. jusqu'a la Baie
et pour 2!c. a Port-Colborne, au lieu de transporter du minerai de fer, et obtenir
les memes recettes.

Une comparaison semblable entre le minerai et le grain-transportes par Ie
vapeur Emperor en 1922 etablit que ee vapeur au lieu de transporter du minerai
avec un revenu brut de $840 par jour aurait pu transporter du ble a destination
dela Baie a 2tc. par boisseau, et a Port-Colborne a 3ie. par boisseau, et obtenir
le .meme resultat.

D'apres l'exploitation pour la saison du vapeur Morden, on peut etablir une
autre comparaison a propos des recettes brutes pour Ie minerai de fer et pour Ie
grain en tonnes par jour.

Le vapeur a transports du minerai pendant 10 voyages, au taux moyen de
1.38tc. par tonne, Ie temps moyen requis pour chaque voyage ayant etC de 131
heures, ce qui represents un taux de 7c. par tonne, par jour.

Au cours de 12 voyages, le meme vapeur a transports une moyenne de
13,700 tonnes de grain, avec un revenu brut moyen de $1,284 par jour; ce qui
equivaut a un taux de 9tc. par tonne, par jour.

On a soutenu que le taux sur le minerai est le facteur principal en ce qui
concerne les taux du grain aux Etats-Unis; c'est-a-dire, le grain n'est pas payant
si Ie taux tombe au-dessous du niveau des recettes du minerai de fer.

En 1921, les vapeurs canadiens transportant du blea Buffalo demandaient
un taux moyen de 2.14c. En 1922, il a etC dit qu'il y avait eu beaucoup de
tonnage de "detresse",ce qui a amene des taux bas; mais la moyenne pour les
vapeur canadiens a destination de Buffalo et des ports du lac Erie en 1922 a
ete de 2.19c.

Comme on l'a deja fait remarquer, la moyenne des taux demandes par les
vaisseaux canadiens a destination de Buffalo et des ports du lac Erie a etC
maintenue faible, par suite du fait que leur participation a ce trafic a eu lieu
presque exclusivement dans la premiere partie de la saison, alors que Ies taux
sont plu.s bas.
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11 s'est eleve des discussions a propos des differentielles qui devraient a
prement parler exister entre les taux a partir de la tete des lacs, d'une part,
it destination de Buffalo et des ports de la baie Georgienne, de l'autre part.
question de la differentielle entre les ports du lac Michiganet ceux de la

e Georgienne, d'un part, et Buffalo, de l'autre part, a aussi ete soulevee. On
commands que des differentielles de t de c. ,a ~c. pourraient exister, selon

niveaux des tauxen vigueur. 11 a ete recommande de plus que lorsque les
sent bas il ne devrait pas y avoir de differentielle, qu'a mesure que les
augmenteraient il devrait y avoir une differentielle de t dec.; que dans

cas des taux plus eleves, il devrait y avoir une diffsrentielle s'elevant 'a ~c. 11
l,I'l), pas ete exprimeri'opinion sur ce que devrait etre l'ecart au cas oil les taux
IJlt;lnteraientencore davantage. En general, bien que des opinions aient ete
j;jxprimees,on ne peut pas dire qu'il a ete avance quoi que ce sort de precis, qui

lique exactement la difference convenable dans les taux.
En tenantcq,Hlpte des differents facteurs en jeu, les taux en vigueur entre

ports canadien$.en 1922 etablissaient une distinction injuste par comparaison
() les taux imposes par les vapeurs canadiens a destination des ports des

ats-Unis.

XXXIV

L'()ll admet qu'on a tenu une assembleea Toronto Ie .4 mai 192~, a
!l~quelle quatredes plus importantescompagnies .canadiennes de navigation
t\\is[\ntaffairessur les Grands lacs .etaient representees. Ces compagniesetaient
In Canada Steamship Lines Limited, la Great Lakes Transportation Company,
!\\Ma~heUJs Steamship Company et Ia Algoma Central. 11 semble que cescom
:p.~gniesexploitellta peu pres de. 90 a 95 p. 100 des navires sur Ies Grands lacs
et l'on peut dire avec raison d'elles qu'elles constituent un monopole virtuel.

On admet qu'acette assembles il a ete etabli des taux qui devaient demeu
tIer en vigueur [usqu'a ce que lesconditions devinssent telles qu'elles [usti
iiassent un changement. Les taux adoptes sont les suivants:

TABLEAU 18
4 mai 1922

DE CHIC.%GO A MONTREAL

MAis

T;)gChicago ilColborne ,$ 2 2.1 De Chicago a Ia baie Georgienne $
!)l).:Qolborne a MOJJ.tr~al.............. 6 75 Assurance .

---- De la baie et points intermediaires .
900

2 00
o 21
8 05

1026

De Chicago aColborne.... .....•.... 2 25
Assurance.... 0 42
De Colborne a Montreal.: . . . . . . . . 6 75

942

DE"FORT-WILLIAM 'A MONTREAL

ELE
Par eau- Par eau at par rail-

De Fort-William a Colborne $ 3 00 De Fort-William a la baie $
De Colborne a Montreal........ . . 6 75 De la baie et points intermediaires,

---'-'- Assurance .
9 75

2 50
8 60
042

11 52

De Fort-William a Montreal. ...... 9 75
Assurance. .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 0 84

10 59

211-3
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DE FORT-WILLIAM A MONTREAL

200
5 12
o 15

De Fort-William a la baie $
De .la baie et points intermediaires.

Assurance · .

AVOINE
2 50
4 25

De FOl't~Williain a Colborne ..... $
De Colbornea Montreal·c· · · · · · · · ·

6 75
7 27

De Fort-William aMontreal. . . . . . 6 75
Assurance........ 0 30

705

De Fort-William a Colborne is
De Colbornea Montreal .

ORGE
300
625

925

be Fort-William a labaie $
De la baie et points intermediaires:
Assurance .

2 50
769
027

W46

be Fort-William a Montreal...... 9 25
Assurance...... 0 54

9 79

Quelques jours plus tard avait lieu a New-York une autre reunion ou les
compagnies etaient representees par des del~gues choisis lors de lareunion de
Toronto.. A cette reunion de New-York, il y avait aussi des representants cdes
compagnies ferroviaires americainesexploitent des .reseaux de cBuffalo a la ccute
d.e. l'Atlanti'que. .Lescompagnies cferroviaires camericaines avaient menace de
reduire les taux; mais apres Ia reunion, cette menace est disparue.

La partie de 10, discussion qui se rapportea cette question se trbuVet~su

IDee dal1s'l'extrait suivant du proces-verbal de la reunion de New-York, en
date du 8 mais 1922:.........

Au cours d'une longue discussion des conditions actueUes, on a trouve
que les taux courants de transport par eau, effectue par les oompagnies
de navigation canadiennes, du ble exporte par Montreal etaient les sui
vants:-

De Fort-William.. .. .. ~...... 9i par boisseau
De Chicago.. .. ., .. .. 91 par boisseau

avec des taux.correspondants pour Iss autres grains; aussique les taux
de transport par rail des potts de 10, baie Georgienne sOIlt maintenarit
plus bas de 1C. par boisseau que les taux nets de Buffaloet points inter
mediaires a New-York; et de plus que sur tout Ie transport par eau de
Chicago ou Fort-William, partant soit directement de ces endroits, soit
deselevateurs de Buffalo,Ies compagnies canadiennes de navigation pren
dront 10, part proportionnelle qui leur revient pour le transport a l'est de
Port-Colborne en passant par Ie canal WeIland, part etablie par 10, diffe
rence entre Ie taux de parcours jusqu'a Port-Colborne et Ie taux de
parcours entier ci-dessus specific soit de Chicago, soit de Fort-William
suivant le cas.

II a ete entendu:-

1. QU'il ne serait pas fait de changement dans les taux de transport
aux ports de 10, baie Georgienne, hi dans 10, part proportionnelle pour
transport de Port-Colborne ou de Buffalo, ni dans les taux courants
d'exportation de Buffalo ou des points intermediaires aux ports du nord
de l'Atlantique, sans une autre conference ou tous les interesses seraient
representee.
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2. Que le president de cette conference, a lademandede ql1elque
lnteresse:repl'Bsentea Ill. presente reunion, convoque une reunion pour
l'etude des questions qui touchent a Ill. manutention dugraind'exporta,..
tion via Montreal et les ports du nord del'Atlantique.

3: Que tout rapport depretendue infraction auxpresentesconven~

tions soit porte a l'attention du president avant que l'undes· interesses
decide d'une action queiconque.

Ajournement.

Le president de Ill. conference,
ROBERT N. COLLYER,

Le sed"Haire,
J. GOTTSCHALK.

Le28 juillet,il y eutUne autre reunionienue a Toronto,etil futciecide
(f'augmenter Iesiaux de transport a. Port~Colborne .de. 3c.a 3ic. et aux· ports
uela baie ,de2~c;a3c.;maisaucuneaugmentation n'a ete faite de Port-Colborne
a MontreaL On a alleguel'augmentationdu prix du charbon pour hausser
ftiinsi Iestaux.

Vavocat de Ill. Great Lakes '·TransporfatieJ'n Co. a riie.' que se compagnie ait
eterepreseutee a Ill. reunion nbmmee ei"dessus; rnais la eompagnieparait avoir
agjdans lesens de ladeeision MopMe.

xxxv
.Qn,.a.,pretendJ.l ..gues.'ilaexisM J.luecpalltionqj1elqj1ete}:l)piS, cette poalition

.Yi';tqiSparlle~t9ueJ'on estrevenll a Ill. "loidel'p££reet dela d(c>,lll;l,tnqe" . . Il
~Yrnblecepeuqantqll'on ait ,raisondecroin~qu'enfi">,;a.nt lestaj1x Ie 4 }:l)::iietle
~§ jllil1et,Ou a realisellnecoaiitiou, et que l'ententege,neraIeeutre .les CQJ.Uptt~

g~ies interessefs ,.constitue.pa,reHe~melll;e une coalitipn. Cette .,·1:lypoth~§eest
confirmee jusqu'a un certain point par Ie fait que plus tard au cours de .la
vj,\tson, lorsq.ue (;J.J1eIquescompaguies .meunieree, ayant accepte descputrats
J)pj1r le.transportdll grain d'apres un tarif base sur Ie taux de trapsportsi}:l)pIe
rpuIllrentse procurer du grain pour .remplir ces ccntrate, les transporteurs .et
~~)i3 meJ.lnierss'entendirentpour demanderalej1rsagentsde Winnipeg quels
etaient les taux de transport simple, etla r~ponse .etait accepteeCO}:l)lll;e faisant
Ioi ce ce taux; et Ill. preuve apportee par Ie gerant de Ill. compagnie de transport
demontre que les reponses etaient presque toujours les memes.

II semble etabli, du mains pour Ill. .saison de 1922, que lorsque Ill. fixation
11~~ taux ..convenait .aux transporteurs,ilsflxaient ees taux •sans consulter le
producteurdugraiu·a transporter: •• ni,l'exp8diteur.de qui ils recevaient ,Ie grain;
!Sl~isqu~ Iprsque ·.la .• demande .. d'yspace· par les expetliteurs devenait tellemynt
!~rte .9u'ilsnepollvaient r·suffire, ils. appliquaieut Ill.. "Ioi ..de •• l'offre, et de la
de.tnancle"jusqu'a uncertain point, tout. enagissant .tellement de couc.ert qj1e Ie
t;1:lixde parcours simpleetait facilementconnu de jour en jour.

XXXVI

reponse a I'accusation d'avoirdes taux eleves et .deraisonnables, les
t:!\,oisplusgrandes compagnies.ont presente ,3, Ill. yomm.issiou des Televes preten

t. demontrer .Iesprofitsrealises dans Ie transport dugraiu durant I'aniH?B
. Ces releves exposent ceqj1'BIIes preteudent etre Ie rnontantdes recetiJes

nG.esd~ga.gees des -fnais d'exploitation et des l'rais.generaux, ainsi que Ill. valtmr
des vaisseaux en service. Les compagnies moins importantes n'ont pas comparU
devant Ill. commission.

211-3t
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Dans .l'evaluation. des vaisseaux de .la compagnie de navigation Matthews
(M(J,tthews Steamship Company), le capitaineFoote, l'expert qui a prepare
I'evaluatdon, donne trois chefs d'evaluation. waleur de renouvellement, valeur
de depreciation et valeur equitable au prix du marche. La valeur de depre
ciation estcalculee en appliquantaIa valeur de renouvellement unedepreciation
aiinuelle de 4 p. 100. La valeur equitable au cours du rnarche est donnee
quelque peu au-dessus de la balance etablie par .la soustractionde la depre
ciation, et ce surplus est d'environ 5 p. 100. Cette valeur equitable au cours
du marche ou valeur de negociation est simplement une expression d'opinion:
elle n'est 'pas basee sur des ventes courantes de vaisseaux, D'apres les expli
cations deI'evaluateur, il eonsidere ce qu'il voudrait payer s'il etait acheteur.
Son opinion n'est pas basee sur Ie prix courant du tonnage. Les chiffres donnes
ne sont pas bases sur une analyse du cofit, C'est une opinion d'expert basee
sur I'experience du temoin.
. M. Calderwood,un. autre expert dpnt l'experi~nce et les connaissances pro
fessionnelles sont plus ou moins etendues, a fait des .evaluations pour .le compte
dela Great Lake Traneportoiion: Company et laCanada Steamship Lines. Cette
uerniere evaluation n'apas eM faite separement pour ohaque .vaisseau. Dans
le cas de l'evaluation pour la premiere de ces compagnies, il inclut une valeur
d'exploitation de la flotte comme organisation prospere.. Cette addition peut
donner lieu a des critiques, car si reellement laprospetite de .la compagnie peut
affecter favorablement le prix de vente, elle nepeutentrer en ligne de compte
pour l'etablissement des taux, parce que la puissance productive etablit la valeur
reelle de la compagnie comme industrie.ractive, Et l'on tourne dans un cercle
vicieux en se servant de ce facteur pour etablir les taux,

Cette allocation .pour la valeur. productive de lacompagnie cornme indus
trie active: ne parait pas 'avoir ete portee ni comme somme glob ale •. ni'comme
pourcentage. De plus, on ne sait si ce facteur aeteentre dans l'evaluation des
vaisseaux de la Canada Ste(J,mship Lines, car celle-ciest faite sur une base de
tonnagevaIant moins que dans Ie cas de la Great Lakes Transportation Com ...
pany.

Dans le calculde la valeur de renouvellement, letemoin n'apas tenu
compte du prix courant du tonnage. II· dit qu'il n'a pasete etabli de statis
tiques sur la· depreciation des vaisseaux faisant Ie service des lacs, etqu'il s'est
simplement servi de son propre jugement. En calculant la depreciation, il n'a
pas tenucompte dusauvetage, facteur qui a sa valeur.

XL"'{VII

La Caiuida Steamship Lines declara que ses profits ne sont que de 9.367
p. 100 de la valeur d'evaluation de ses vaisseaux.La GreatLak~s Transporta
tionCornpany dit que ses profits pour la meme annee ne sont que de 11 p. 100
de la valeurd'evaluation ; et la compagnie de. navigation l'rIatthews donne ses
profits comme etant de 10.24 p. 100. de la valeur equitableau cours du marche,

II est tres difficile de verifier l'exactitude de ces etats, et sans dire qu'ils
sont d'une maniere generaIe inexacts, on peut affirmer que, d'apres quelques
temoignages qui nous ont' ete fournis, on a raison de mettre en doute l'exacti
tude des donnees presentees par ces compagnies.

Dans la piece n° 266, la Great Lakes Transportation Company fixe la
valeur d'evaluation de tous ses vaisseauxau montant de $3,251,528. La piece
290 donne $2,726,528 comme valeur d'evaluation de dix vaisseaiix (non compris
le Glenclova). La Commission n'a rien appris sur la valeur de ce dernier vais
seau,
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A lapage 2359, en reponse a unequestion, M. Calderwood, l'estimateur
de la compagnie, estime le prix du Glencloua a environ $525,000. Cette somme
ajolltee .a l'evaluation des autres vaisseaux formerait It. peu pres It) montant
donne dans la piece 266. II donne des details sur la condition, les dimensions
et la capaeite de tous les autres vaisseaux, mais 'rien apropos du Glenclova. Le
Nipport de J 922 de l'Association des transporteurs sur les lacs fixe le tonnage
brut du Glenclooa i» 1,923 tonnes, mais ne mentinne pas le tonnage en poids
mort. .En supposant ce dernier tonnage de 2,900 tonnes, Ie vaisseau vaudrait,
cFapres rle plus haut chiffre accepte par M. Calderwood, celui de $101 (pour le
Glenmavis}une somme totale de $292,000. L'evaluation moyenne trouvee par
lui pourles vaisseaux de la Great Lakes Transportation Company est de $55.70
par tonne dG poids mort. D'apres ce chiffre, le Glencloua vaudrait$161,530; et
d'~pres la valeur moyenne adoptee par le msme pour les vaisseaux de la Canada
Steamship Lines,. soit $43.50, Ie vaisseauvaudrait. $125,860.

Tout semble. indiquer que I'evaluation du. Glenclova n'est. qu'un nlontant
iinaginaire qui depass« de beaucoup la valeur reelle. Cette evaluation est incluse
d~ps Ie. montant brut sur lequel la compagnie declare un rendement' d'interet
de 11 p. 100, et si l'on reduisait cette evaluation Ie taux de l'interet se trouverait
llugmente.

M. Playfair, Ie president de la compagpie, dit dans une lettre datee du5
Juillet 1922 et destinee a favoriser une emission de debentures:

"Apres.avoir deduif la depreciation, les recettes nettes pour I'annee
terminee Ie 31 decembre 1921 depassent cinq fois < Ie montant requis
pour couvrir l'interet de cetteemission.'

Or cinq fois le montant requis pourl'interet de cette emission donne la
somme de $350,000; et dans la piece 329 Iaisant partie des temoignages rendus
d!3yant -la Commission, il est dit que: les recettes nettes ..de 1921 •• ont ete de
$133,794.39 seuIement. Aucune explicationsatisfaisante de· cette etonnante
difference. ne nous a ete donnee,

Quelquestenloignages .rendus au suj et de la compagnie de navigation
Matthews demandent aussi des explications plus.voompletesnet . plus satisfai
santes,

Dans .la piece 279, M. Matthews, le president de la compagnie de navigation
Matthews, drt quele prix du Matthewston est de $800,OOO,etcelui du Berryton,
de $375,000.

Lapretendue valeur equitable au cours du marche donnee dans la piece
28getservant de base pour etablir lepourcentage des recettes,est etabliecommfl
suit:

Mattheuistarc., .. ..• .. . $~Oo,oqo

Berrytqn. .. .. .. .397,976

Dans la piece 279, M; Matthews, dansune lettredatee d1l20aoflt 1922 pour
favoriser I'emtssinn de cettainesobligations, dit en parlant' du Mdtthewst6n:-

"CG .vaisseau .vient .: d'etre .termin« par la compagnie .de.navigation
Port-.b.tthurau coutcle$800,000, et (1. eM lance le 12 aoutJ922."

commission ne peut s'expliquer l'augmentationdu pri~d!3ce.vaisseau.

Pour expliquer l'auglTl~ntation dans Ieprixdu Berryton,:N!' p~ark, Ie secn~
dela compagnie, dit (page 2280) :-

I'll a faUu depenser vbeaucoup-jiour ce: vaisseau;noti~ avons .ete
obliges de remettre ala chandiere de nouvelles soupapeset des tubes
d'ancrage. II est dispendieuxdefaire deschangementsdansunvais-
seau."
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Lorsque nous avons demands la date de ces ameliorations, il repondit:.~

"Nous avonsfaits ces changements en avril, je crois."

]\1. Matthews, dans. la lettre sus-mentionnee en date.du 20 aojit, dit que le
coD.t de ces deux bateaux a ete de $1,175,000; et dans.la mem!:") lettre, il dit:~

"La moyenne des recettes nettes annuelles de l'exploitation apres
deduction des charges de depreciation et de taxes, pour les cinq annees
terrninees le 31 janvier ,1922, s'elevea presque cinq fois le total des
interets sur les obligations en circulation, ycompris la presente emission.
LeE'resultats preliminaires de Ia premiere moitie de 1922 indiquentque
les recettes de cette annee seront bien au-dela de cette proportion."

L'emission d'obligaticns etait Iaite pour un mOl1tant de $700,000, de sorte
que l'intCret formerait une somme de $49,000. Cil1q fois ce montant donne
une somme de $245,000; mais, dans la pi~ce27.7, la compagni!:") pretend que
l'exploitation .de 1922 jusqu'au premier septembre a produit une perte de
$?!},709.61.

IT !:")st probable qu'on aurait .eu, des explications plus claires des presidents
deces compagnies, s'ils n'avaient etC absents du Canada pour leur conge
d'hiver.

L'augmentation des taux de 192.2 sur ceux de 1921 a.ete si forte qu'il fal,lt
rejeter sur les compagnies le fardeau de justifier ce changement, et Ies compa
gnies n'ont pu s'acquitter de ce devoir d'une maniere satisfaisante. 11 faut se
rappeler que lescompagnies quise sont coalisees.pour fixerIes taux de transport
du grain constituent, comme on l'a dit deja, un monopole tacite.

XXXVIII

Pi ce prOpos, on pel.1t rappeler ici que les avoeats distingues quiont com
paTU devant la commission ant fequemment mentionne dans leurs :remargues
Ies clauses de la loi criminelle du Canada et des Etats~Unis, aiasique les clauses
dela 10i Commune anglaise concernant ies restrictions apportees au commerce.

La commission ne se croit pasappelee a decider s'il y a. au non violation
de ces clauses; mais la connaissance de ces clauses et des decisions des eours
de jU'ltice rendues en vertu de ces lois peut servir adonriera la commission
une idee de l'intentiondes legislateunetcles juges .sur l'importance de la libte
concurrence dans le commerce, sur Ie danger de laisser pericliter cette concur
renCe et sur la necessite de oontroler-les actes de toutes personnes ou· corporations
constituant des monopoles formelsou tacites. La. commission a aussreompris
d'apres les decisions en question ce qui, dans l'opinion des juges, constitue un
monopole tacite.

11 serribleque la premiere pensee de ceux qui ont prepare les lois criminelles
canadienne et americaine a etC d'assurer Ia libre concurrence," etde decourager
tout ce guipourrait indliment entraver ou diminller cetteCOl1CllrrenCe.

Si la commission devait s'occuper des accusations criminelles, l'intention
des personnes au corporations en cause serait d'une importance primordiale, 11
semble cependanta la commission C1u'elle ne. doive.pas s'cecuper autant des
intentions que des effets reels ou probables resultant d'unmonopole tacite
destine ft. entraver ou diminuer la concurrence ou de toute autre illaniere pro
duire le lliem!:") resll1tat.

La decision citee Ie plus souvent devant Ia conpriission estcelle qui aete
rendue par la cour Supreme du Canada dans Ie cas de Weidman vs Shragge, 46
D.C.S, 1. Dans .ce cas,les parties ayant formeune convention consideree
cO,Il}.,llle u:neviol;ation de la loi criminelIe, controlaient 90 ou95 p. ·100 dugenre de
coinlmerceencause; et la cour a decide que c'etait uumonopole taciteou pra
tiquement un monopole.
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Les compagnies de navigation representees a quelques-unes des reunions
durant lesquelles on pretend qu'il s'est forme une. coalition, controlent pratique
rtrent·le m.eme. pourcentage.

Le public en general est interesse surtout a ce qu'il y ait libreconcurrence
dnnsle· commerce de transport. Donc, Ie but premier a etudier est l'effet qui
resulte de ce monopole tacite d'un service extreniement important, monopole
edidant· aannihiler· ou diminuerla concurrence meme entre les assacies. Les
iItfentions desrnernbres de cette association, l'existence d'un fonds commun de
Ijr6.fi.ts>Ile sont pas aussi irnportants que les resultats eux-memss, Ce sonf les
tt;sultats qui comptent, et non pas l'intention des parties iriteressees ni la
maniere de separer les profits.

S'ilest si necessaire <Ie s.auvegarder le principe de. la libre concurrence, il
aussi necessaire de scruter avec soin les actes des corpqrations qui forment

virtuellement un monopole, et de prendre toutes les mesures necessaires pour
assurer autant que possible l'exercice de la libre concurrence.

XXXIX

Avant la formation de la Canada Transportation Company en 1913, l'affre
lement des vaisseaux etait libre, et il y avait libre concurrence entre les cour
tiers, et beaucoup de personnes contractaient des affretements directement avec
les proprietaires.

La compagnie de navigation Standard fut alors formee et acquit Ie droit
exclusif d''affreter les vaisseaux de Ia compagnie de transport Canada et de ses
Huccessellrs, la Canada Steamship Lines, Ltd.; Ie contrat accordant ce droit
tlXclusif a ete renouvele de temps en temps, ~t Ie dernier renouvelle.lllent stipule

duree continue allant jusqu'a 1940.
En 1914, M. Belcher et M. Roy Wolvin, Ie president de la compagnie de

navigation Standard, organiserent Ia raison sociale Belcher & Company, maison
lIe courtage pour faire l'office de courtiers en navigation en dehors de la coalition.
,[usqu'a ce temps, il semblerait que la plupart des vaisseaux naviguant sur Ies
(hands lacs etaient possedes et exploitee separement. Les combinaisons et
les coalitions se sont formees peu a peu.

De 1917 a 1919, les courtiers de Winnipeg etaient groupes en comite de
f'ourtage .sous une direction commune, et les profits etaient divises suivant Ie
lllontant des affaires transigees durant les annees precedentes. La compagnie
de navigation Standard rel;iut 74 p. 100 de tous les profits de ces annees, ce qui
preuve qu'elle avait transige 74 p. 100 des affaires des annees precedentes.

M. Walter Hall a ete nomme agent avec soin de voir a ce que chaque expe
ur rel;ioive sa part d'affretement ou la part d'espace qu'il voulait avoir, et
Stewart, de la Commission du ble, dit dans son temoignage que ce comite
retement a rendu de bons services. Depuis ce temps, les affaires paraissent

rtVOlT ete surtout entre les mains des compagnies Standard et Tomlinson.
Actuellement, a Winnipeg, on effectue generalement l'affretement ou Ia

Im:ation d'espace par l'entremise d'agents connus sous Ie nom de courtiers
de navires. Ce travail de courtage est, pour la partie canadienne, no' merit

tre les mains de la compagnie de' navigation Standard, sous la ee de
L. H. Wolvin, un frere de M. Roy Wolvin ci-dessus mentionne corn-
ie Tomlinson, geree par M. Spendlove; et de ~ compagnie igation
ern, dirigee par M. Rulq. nest douteux que cette derniere cOmpagnie

etre consideree comme une compagnie independante, parmi les organisa
et directellrs se trouve M.L. H. Walvin d~ la compagnie Standard, lequel

_t proprietilire d'un tiersqetl actions, et son gerant, M. Rulo, l'ancien assistant
d~ M.~olyin, qui paraltavoir pres d'un alltre tiers de ces actions.
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XL

II semblerait necessaire d'avoir une ou plusieurs personnes pour faire ce
travail dans les centres d'expedition comme Winnipeg; car, l'habitude d'avoir
des agents oucourtiers pour s'occuper de trouver de l'espace ou des vaisseaux
pour les commercants de grain, au lieu des eontrats directs entre les navigateurs
et les expediteurs, sembleetre universelle dans .les centres d'expedition du
Canada et des Etats-Unis. Les expediteurs qui ont temoigne devant lacom
mission semblent generalement eonsiderer les courtiers comme des interme
diaires necessaires. Ce sentiment est iexprime par M. Stewftrt,. quand il dit,
(page 236) :-

"J'aime a me rendre au bureau du courtier
de la situation."

un expose net

Je ferais s'ilen
avan1ta~~eux de rencon-

II repete cela a la page 227, et ajoute: "Je ne
etait autrement." Et il cite plusieurs cas ou il a trouve
trer un courtier en navigation sur les lieux.

M. Wolvin parle des services rendus par le courtier aux proprietaires de
vaisseaux et dit qu'il assure une cargaison au proprietaire, Ie tient au courant
des conditions dans lesquelles sont les divers ports des lacs, •percoit Ie fret
et en fait remise, rencontre les transporteurs de temps en temps dans le but
d'etablir un programme a suivre durant une courte periode,. surveille Ie charge
ment des vaisseaux et l'arrimage de Ia cargaison de maniere a utiliser tout
l'espace et a rendre le voyage profitable au possible.

Le contrat fait entre Ia Canada Steamship Lines et Ia comBagnie Standard
donne en detail les services suivants attendus du courtier,:Ie courtier doit voir
au fretement de cargaisons de grain pour les vaisseaux p()ssedes, affretes ou
eXBloites par Ie transporteur, ou parquelqu'une deses eOfllpagnies filiales, a
des ,taux determines par le transporteur et communiqu,es au courtier... , Le cour
tier doit tenif des bureaux a Winnipeg, avoir des employes competentaet en
nombre suffisant pour voir au fretementdu grain •• du, transporteur; tenir, des
bureaux a Fort-William et Port-Arthur" et garder ,des. efllployes competents
en nombre suffisant. pour f~ire le chargement des, \,aisseaux ;~gir en qes, endroits
comme l'agent du transporteur,.fournirgratuitementen ces endroits dessalles
pour les representants du transporteur ;acquitter toutes .les dep@ches.necessaires
pour solliciter.du fret et .tous les telegranmJeS enVoyes par les... courtiers de Port
Arthur, Fort~William,Toronto ou Montre,al ,au transporteuroua d'.autres pour
les affaires concernant Ie grain manipirle par le transporteu.r.

M. Wolvin pretend que le courtier rend aussi des, services, it l'expediteur,
mais il n'est pas aussi precis dans cette nomenclature. Les, avantages que retire
l'expediteur sont, dit-il, l'arrangement dans les espaees necessaires des diffe
rentes sortes, .et qualites, de grain; Ie,.changement ,prepare. dans IrS contrats,
lorsque .sesdispositiolls se trouvent ehangees; le privi1~ged'avoirde l'espace
disponible en d'autres temps que celui specifie parl'expegiteur; celui d'etre
avertidrs conditions du marehe mondial, des taux probables pour I'avenir et
de la<..Clilantite d'espace disponible.

Le,co.ntrat ci-dessus. mentionne .stipule •• que le courtier .ne, peut presenter
atic~n.compte de frais ni ailcune reclamation pour ses serviceset debourses au
transporteur ou a quelque vaisseau en particulier, maisqu'en retour il aura le
privilege de faire assurer tout le graintransporte, et qu'il aill'ale droit d'imposer
cette assurance comme condition essentielle de l'acceptation,du grain d'un expe
diteur, en preparant les chartes-parties pour Ie, compte du ~ransp()rteur.

Le transporteur. se reserve Ie droit de conclure unech~rte-partie avec tout
expediteur, mais dans ces cas, il est stipuls que I'assuraricede la cargaison doit
etre effectuee par l'entremise du courtier qui a droit a sa pleine commission, ou
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que l'expediteur devra payer au courtier la pleine commission allouee par l'assu
reur avec lequel le courtier fait affaire d'aprss le tarif regulier alors en vigueur.
Nous n'avons pas de preuve devant nous de l'existence d'un semblablecontrat
ecrit; mais la pratique generale semble etre la meme dans les autres cas en ce
qui concerne le mode de compensation, excepte que dans quelques cas il est
pays un honoraire additionnel directement au courtier par le transporteur. Aux
Etats-Unis, cet honoraire additionnel semble etre uniforrnement de 20c. le
mille boisseaux, le ble servant d'etalon; et en Canada, on paye generalement
de $25 a $40 par cargaison. Nous n'avons pas de preuve de l'existence de con
trats ecrrts accordant aux courtiers le droit exclusif d'affreter des vaisseaux; mais
en Canada et aux Etats-Unis, il semble de pratique courante qu'un courtier
fasse tout le travail d'affretement pour un transporteur en particulier ou pour
une association de transporteurs. Quelques cargaisons affretees directement ont
ete transportces sur des vaisseaux allant de Fort-William ou de Port-Arthur
vel'S l'Est par des transporteurs agissant ainsi pour ..l'avantage de quelques
clients speciaux, mais a Winnipeg il ne semble pas en etre ainsi, Cette pratique
parait etre restreinte aux transactions concernant Ie transport du grain entre
la compagnie de navigation Matthews et les meuniers de l'Est, et entre la Great
Lakes Transportation Company et James Robertson & Sons, Limited.

XLI

L'assurance maritime sur le grain transports par les vaisseaux naviguant
sur les Grands lacs est souscrite dans presque tous les cas par le courtier en
navigation. Une clause placee dans le contrat d'affretement force l'expediteur
de grain a assurer son grain par l'entremise du courtier en navigation, en d'autres
termes, l'expediteur de grain ne peut louer un tonnage quelconque de Fort
William vel'S l'Est sans assurer son grain par l'entremisedu. courtier en navigation
qui est agent d'une ou de plusieurs compagnies d' assurance.

Dans quelques cas, des expediteurs de grain ontle privilege de solliciter leur
assurance directementdela compagnie; dans ces cas, ilspaient au courtier de
navires un honoraire de oharte-partie equivalent a ce qu'ils. auraientpaye s'ils
avait pris de l'assurance parl'entremise du courtierj'c'est-a-dire 35 p. 100 de la
prime d'assurance.

Cette pratique, originaire des Etats-Unisily a environ vingt ans, ou elle
existe encore, fut importee sur Ie matche de Winnipeg par lescourtiers en navi
gation, et est consideree par Ies courtiers de navires commeune methode equi
table de remuneration pour les services rendus en louant desvaisseaux ou de
l'espace pour les expediteurs de grain.

La compagnie emet enfaveur du courtier de navires une police illimitee
destinee a couvrir toutes les expeditions de grain inscrites par lui durant I'annee
pour transport sur les Grands lacs. Le courtier reeoit; aussi des blanes-seings
de lacompagnie d'assurance,et il remplit et signe ces-blancs-seings lorsqu'il
inscrit un envoi. Le blanc-seing n'a aueune valeur tant qu'il n'est pas contre
si!gnepar le courtier; oelui-ci envoie unecopiea la compagnie d'assurance,et
la perception de la prime se fait a la fin de chaque mois.

Le tableau suivant donne dansla colonne 2 Ie taux d'assurance maritime
paye par l'expediteur de grain pour l'assurance prise parl'entrelllise des cour
tiers denavires, etdans la colonne 3 Ie· taux d'assurance en vigueur pour
diverses periodes de 1922, de Fort-William aux ports de la baie Georgienne ou
du.lac.Erier-c-
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TABLEAU.19

13 GEORGE V, A, 1923

Taux par $100.00

Periode

1er avril~30novembrc .
1er decembr~.5deGembrc .
6 decernbre-e-S decembre .
9 decembre-W der-em bre .
11 decernbre-e-I? decembre ..
Aprea.IeIz decerribre .

Du
courtier

$0 30
1 00
1 2.5
1 50
2 00
2 50

De la
compagnie

$0 15
50
6Z!
75

1 00
1 25

En 1922, Ie taux de I'assuramce maritime pour Montreal a eM de 60c. par
$100.

Avant 1922, la commission regue par les conrtier6\ variait entre 25 et 45 p.
100 de la prime d'assurance. AUcomlllencement de 1922, il fnt eonvenu entre
M. L. H. Wolviri de la Standard Shipping: Company, etM. Chubb, un assureur
de New-York, que lacomlllission du courtier serait de 35 p. 100 de la prime
d'assurance, Cette convention a et8mise en vigueur a Winnipeg durant .l'annee
1922.

Quelques expediteurs de grain se sont plaints amerement de la clause de
charta-partie qui les for~ait d'assurer leur grain par l'entremise du courtier de
navires, pretendant qu'ils pouvaient assurer leur grain pour une prime de moitie
inf'erieure a celIe qui leur 6tait· depmndee, Dans l'et8de 1922, le taux d'assu
ranee par le courtier fut ae 30c. par $lQO; tandis qu'on pouvait avoil' de l'assu~

ranee pour 15c. par $100;
La disparite dans les taux de l'assurance fut surtout .l'emarquable ver6\ la

fin de la ssisonde navigation, alors que lescourtiers ontrapidement eleve leur
taux fu 2~ p. 100, tandisqu'onponvait'a;voirde Fassurance POUt moitie moins.

Les producteurs de grain' syndiques ant foul'lli les chiffres suivants pour
etablirle montant d'ecanomie qu1ils Iffourraient faire.: en prenant· directement
leur assurance pour 1922.. Le montant total des expeditions tousgrain6\ fut
de 22,000,000 de boisseaux, et laprimed'assurance: s'elevait. ,8; $103,000, dOnt
35 p. 100,c'est-'a-dire $36,050, revenaitaucourtier.

Si les producteurs syndiques avaient pu se procurer leur assuranCe directe
menta un tame s'elevanta lamoitie decelui demande.par Is courtier; :·le total
de la prime d'assuranceaurait ete de $51;500; Dans ce CaS, ilest interessant
cFetablir lemontant total des frais encourus pourl'assuranceet Ie eO]Jrtage
suivant les trois methodes de remuneration des services du courtier de: navires.

(1) En allouant au courtier de na vires: 35 p, 100:· de la prime' d'assurance
comptee d'apres son propre tarif, pourcentage equivalenta. $36,050, Ie montant
total paye par les producteurs de grain syndiquespour l'assurance et le cour
tageauraitet8de $81,550 au lieu de $103,000, soit uneeconomie de$l5,450.

(2) En allouant au courtier de na-y:ires 35p. 100: de laiprime q'assurance
compteeau taux le plus bas ($51,000),commecommission pour ses services,
courtage :qui semble raisonnable, le total des frais pOUr assuranceet courtage
serait de $69,525, au lieu de $103,000; soit uneeconomie de $33,415.

(3) En allouant au courtier de naviresunhonoraire d'affretementcle -k de c.
par boisseaa, l'honoraire paye lors de l'existence de la commission du b16 (voir
temoignage de M. Stewart, pages 199 et 202):, sa commission sur 22,000,000 de
boisseaux aurait et8 de $27,500, et le total des frais: pous; Vassurance et le eour
tage se serait elevea $79,000 au lieu de $103,000, soit une economic de $24,000.

Un temoin a certifie que dans Ie cas d'affretement avec assurance contractes
directement entre Ia Great Lakes Transportation Company et James Robertson
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&: Sons, Limited, il a ete paye une comrmssion au courtier de 'Winnipeg repre
sentant .1a colllpagnie de transport, mais on n'a pas de preuve concernant le
IJflielllentp.e.guelgue commission dans les autres cas d'affretement et d'assurance
cffectues .sans intermediaires.

XLII

Avant 1'existence de Ia Commission du ble, il y avaitunarrangernentp~

lequelle vaisseau, les elevateurs de chargement et de dechargem\,nt partag\,aient
]a perte resultant du creux de route pour le grain. Puis. I'e1evateur de charge~

mentrefusa de'reconnaitresa part, et On eut recours a ·1'fissurance.contre le
ereuXde route pour 0 bviera cette difficulte.

"Voici unextrait du rapport de .la CQmmission. canadienne du •grain sur Ie
transport de larecolte de grain, 1918-19, pages 25-2.6:-

"Le systeme d'assurance contre Ie creux de route' est apparu au
debut d.e la .guerre. 11 fut. d'abord. applique aux vaisseaux amerrcains
par la Wheat Export Company, puis ensuite aux vaisseaux canadiens.

Apres 1a publication de 1'arret8 en conseil, C.P. 2153, en date du 5
septembre1918, les eommissaires du grain ont prepare des reglements
qll'i)s. pnt. soumis au gouverneur en. conseil sur la question del'assurance
centre Ie creux de route.. On a offert nne reduction du taux d'assurance ..
et les e~pediteurs. p.e gr[\in ont compris que si .. Ie systeme d'assurance
contre Ie creux de' route. devait. etre applique dans tous les cas d'expe
dition sur des vaisseaux americains, il etait avantageux d'accepter la
reduction substantielle des primes et d'etudier la question a fond plus
tard."

Les ~~rnoign~ges dcrnoptrent cIairerpentqu'en. deliuisant. les surplus .de~
dM~qits,.il. est reste durant l'apnee un creux de route d'envirQ;rll de. boisseau par
1,000 boisseaux sur les cargaisons de grain expediees de Fort~Williarn aux ports
de l'est des lacs.

C'estHne qu\,stionepineusea regler entre les parties interessees, et il
semble difficile de placer la responsabilite sur quelqu'un en particulier. L'eleva
teRFdechargerp\'llt pretend qu'il livre la quantiteexacte degp)-in. marquee
sllFle connffisse.ment; Ie proprietaire du vaisseau pretenli qu'ilp'a au.cun con
trple~llr Je ••chargernent ni ., sur IE). dechargemenf de son vaiss\,al.l, .et .qU'il. livre
tout Ie grain qu'il a recu ; et l'elevateur de dechargemenf ne veut compter que

P9ip.s.91u graill lllarqu~.par ses, bascules.
Apart)es errellrs hUOlainernent posgibl\,s,pserpble gl.lelesdeficitssont dus

[lllxcauses sRivalltes: la perte delapoussiere duml;lt le trallsport du grain entre
leselevatellr~,et le vaisseau.l·.ce .qui reliuit. .le .poids ; •peut-etre un~.'. legere marge
clalls )epqilis en Iaveur de l'el~vateur; et, up rgtrait possible dans la masse du
gr3,ill~

J:,'assu;ranc\,contre Ie ereux p.e rout.e est prise p[\r 1'expeliiteRr dllgraillpar
l'entr\,lllise ..liu .cqurtier en navigatiqpcqrnrne protection pour couvrir tout defiqit.
r:e t~1.1xe4ige eptde 9c. p[\r$lqO,.\,tIa .cOlmnissiollliu courti~r est de15 p, l0a
gy.I[\.prirpe.d'[\ssUJ;ance. }l ya.Upe claRs\, Ii[\ns Ie contrat d'affr~tement qui
9b1ige l'e0P~diteur .de grain ~ prendre son assurance centre le creux de route
naf l'E)ntrerpisedll courtier de l;lavires.

iJe rpellle.syst~llle est en viglleur aux Etats-Unis ou laprill1e d'as.s-urance
e~t d\'J3£c. pa):$WO. . ... '. .' . .' '., -

9JJelCIll\'s ~xpediteurs de grain .~e sontobj ectes fortem~n.t a l'aS~llrance
~W.;ltre Ieer\'llx.de rqute, pret\,n,dant quril~ De gont pas resPonsables. des p.efi.cits,
et quecett.e tilt~e est injustifiabIe.. . . .' ... .. ..' •. . . .

_•. 11[\ .. et8sllgg.ere que Ie transport~ure()rnI?ense les d~ficits. parIes tl30llx de
transport.
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XLIII

13 GEORGE V,A. 19:?3

Le contrat intervenu entre la Canada Steamship Lines et. la Standard
Shipping Company etablit clairement le privilege du transporteur de traiter les
questions de tarif. Aux reunions qui ont eu lieu a Montreal, M. Enderby,
gerant effectif de la Canada Steamship Lines, Limited, a energiquement pre
tendu avoir seul autorite en matiere d'etablissement du regime tarifaire pour
cequi touche aux operations de Ta 'compagnie qu'il represents. A l'appui de
SOndire il a soumis copie des instructions ernanees de temps a autre de son bureau
directorial a l'adresse de M. L. H. Wolvin.

Lecontrat ne comporte rienqui indique un droit de partage des pouvoirs
de la part de la Standard Shipping Company dans la determination tarifaire
relative a l'espace occupe, pouvoirs manifestes par une participation aux bene
fices. Les dossiers montrent-et personne n'a pretendu le contraire clevant Ia
commission-que les benefices de la Standard Shipping Company se bornent
it nne indemnite.pour ses services de courtage.

En m.eme temps il existe dans la pratique une correlation etroite entre la
Stqndqrd Shipping Company, agissant en sa qualite deconseil, et la Canada
8teamship Lines. La coutume a et8 divulgueepar M. L. H.Wolvina Winnipeg,
aux. pages 978 a 980. En substance il a dit:-

(1) II a autorite.A.discretion, d'etablir des taux d'urgence ou.de.i'detresse",
1[1, chose restant soumise a son jugement, vu qu'il se trouve sur les lieux.

(2)11 peut, en depit du .tarif etabli par M. Enderby, .instituer. .un taux
m()ins eleveau lieu d'elever l'echelle du tonnage.

(3) IIpeut depasser Ie taux fixe par M. Enderby sans reccunin.a aucune
autorisation speciale 'a cet effet.

llconvient cependant de noter~n toute justice pour .11"'. Wol"in que ce
d~rnier a declare que" advena~t la. demande de la .partd'un expediteur de. con
sentiI' un contrat pour, expedition future de fort tonnage, il devrait s'entendre
alars avec ses superieurs,

II n'en semble pas .moins que dans la pratique 1a Standard ShiTJpinq.Com
pqny constitue un rouage essentiel dans les decisions tarifaires a prenqre rela
tiyeIijent a Ia Canada Steamship .Lines.

lY.I.Wolvin, de la Standard Shippin r n "'}]~mny, et M. Spendlove, de la com"
p~gnie'I'0mlinson, se sont rencontres Ie 4mai a la reunion it Toronto ,des trans
pwtepr~ qui ont convenu d'imposer certains taux, mais ils s'y trouvaient a la
demande des transporteurs.

On a propose a cette. reunion ~e •oonsiderer la~peculation surl'octtoi et
l'apstentiop de concurrence entre courtiers; .on a, ~ussi soumis qu~ ~i Fon adoptait
l~ coutume de noliser les vaisseaux eux-msmes et '. non un espace quelconque
sm ces yaisseaux, la situation s'entrouveraitamelioree. On a 'soulev« d'autre
part la question du nolisage comparatif des cargos ou de l'espace sur les cargos,
mais il semble a la commission que I'affaire s'adresse surtout aux expediteurs,
tmnsporteurs, et courtiers, n'etant pas convaincue. de l'effet, sllbstantiel que la
c):lpsepeut avoir soit pouroccasionner, soitpour empecher la speculation ou la
cp~currence chez les cpurtiers.. Advynant que les courtiers aient l'habitude de
l~...~peculation, ils se trouveraient tentes. de battre mormaiesur leur situation
privilegiee de conseillers et de hausser indument. les prix .. en, vue, d'un profit a
re~liser sur l'espace misa leur disposition.Cependant la commissiollne trouve
rien dans les temoignages qui etablisse la pratique de c~tte •. sj:leculation. II
semble evident que, du cote canadien, la concurr~nce nesoitpas~ussi aig;lle que
du cote arnericain, De fait, elle est a pep. presnulle ,chez lescourtiers de
Winnipeg. On peut trouver toutefois l'explication<n~turelle~~ ce fait dans
l'~b~ence de toute concurrence reelle ou active chezles eompagniesde .naviga
tion des Grands lacs qui emploient les courtiers. Etant donne la mainmise sur
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letl'afic partrois ou quatrecompagniespour qui il est si facile ,des'approcher
et. de se .concerter sur le regime tarifaire, il n'y a pas de raison pour qu'il existe
une concurrence serieuse chezles courtiers.

Les vrais interesses dans le 'tarif d'assurance sur cargos sontles expediteurs
dont lamarchandise est assuree. Ils ont un interet personnel a VOir a ce que
le~ ,risques, d'assurance scient aux mains de compagnies parfaitement solides
dans des conditions tarifaires aussi favorables que possible. L'unique ambition
du courtier estq'assurer au tarif Ie plus eleve possible. Plus haute est la prime
aacquitte,r par l'expediteur, meilleure est la commission du courtier.

Nonobstant' que l'expediteur tpuisse se reprendre sur Ie producteur' oule
cOIlsommateur de la prime a acquitter, il n'en reste pas moins interess8.aobtenir
les meilleures conditions possibles d'assurance. En effet, plus bas est le tarif
(l'assuraIlce a acquitter, moins il lui faut deduire sur le prix de revient des
grains, a se procurer pour son expedition. .L'etat de lutte avec ses concurrents
faitqu'illui faut yoir a maintenir .aussi bas que possible aussi bien, sa prime
d'assurance que ~e reste de ses charges, sa securite n'en ayant pas a souffrir.

On chercMa etablir' une juste base de remuneration pour le courtier,
advenant qu'il se trouvat prive de sa source presente de revenus. Mais .il' semble
bien que nul des temoins interrogesait remue la question assez a fond pour
assurer a une expression d'opinion une valeur serieuse. De leur cote, il n'a pas
semble que les expediteurs se scient fort interesses a ce que put etre Ie chiffre
de l'indemnite a verser, pourvu qu'ils ne se scient pas crus leses a l'avantage
de leurs concurrents.

On" a fait" allusion a l'echelle '. des, benefices, dont etaitdotee la 'corporation
des courtiers pendant les dernieres annees de la guerre a titre de membres du
comite de noIisement, mais I'opportunite de cette echelle est quelquepeu atteinte
par Ie fait qu'al'epoque on etait. dispose a accorder une eehelle de saIaires
excessivemeftt'-elevee pour les travaux de tout genre. Salaires et prix etaient
eleves., ' On recherchait Ie rendement plus que I',economie.

En resume, la commission n'a rien trouve dans les declarations ql1i la jus
tifie deformuler une opinion bien assise sur la question de l'indemnite equitable
a'determiner.

XLIV

La lecture, de .certaines pieces du dossieraux mains de 1a commission nous
reyele ce qui suit sur la relation des interet solidairesqui relient la Canada
f3teamship Lines Limited, laStandard Shipping Company, la Mathews Steamship
Company et la Western Shipping Company.

La piece 244 revele que le 5 octobre 1920, aune reunion du comite executif
de laCanad,aSteamship Lines, Limited, M. J. W. Nodcross, president elu, occu
pant Ie fallteuil, ilIut resolu de prolonger le contrat qui lie la Canada Steamship
.lJines,Limtt;~dJetJaStandard Shipping Company pour une periode complemen
taire de douze annees it dater du 5novembre 1928. Le contrat en question com
porte Ulleentmlte qui assure le monopole a cette derniere de noliser les vaisseaux
de la CCl'(/'aq,q,$teamship Lines,Limited, servant au commerce des grains.

Lenl&lIledessier ajoute qu'a la meme date du 50ctobre 1920, cette prolon
gation de~Wftrl),t a reeu l'approbation du conseil des directeurs de laCanada
§teamship,l"imtted, sous la preeidencepersonnelledu president de 111 compagnie,
M. Norcross.

Le dossie,r 83 revele une entente intervenue entre la Canada Steamship
Lines, Lim#e.q",et Ia Standard Shipping Company, en date du 18 octobre 1921,
~tablrssantque le.droit exclusif de nolisement desvaisseaux de la Canada Steam
$hip Lines, Limited, servant au commerce des grains, octroye it la Standard
Shipping Company en vertu d'un contrat antecedent qui expire en 1928,est
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prolongee pour un laps de 12 annees, soit [usqu'a 1940. '. Ony trouve les sign:1~

ttlres de M. J. W. Norcross, agi~sant ensaqualite de presiqent deIa Canada
Steq'!fiship. Lin(3s, Limited, etde M. R M. Wolvin, en sa qualite depresident de
la Standard Shipping Company. A la naissanee de cette entente, M. R M.
Wolvin etaitdirecteur. de la Canada Steamship .Line«, Limited.

D'apres Ie dossier 243,ilappert qtle M. J; W. Norcross Aevintdirecteur
de la Standard Shipping Company lor~ de SOn organisation en 1918, etest reste
e~ fo~ctions jusqu'a ladate de .la reunion .annuellede cette compagni~, le 3 lllai
1922.

La memepiece etablit. qu'en decelllbre 191~ et janvier 1920,. M, Norcross
transporta toutes ses actions.Jnoin~ cinqa.la Cqlbornl3 Tradin9 and Transporta~

tion Comparw,Limited,etque,le. 709tobre 1922, le .solde des cinqactionspassa
it cette meme.compagnie, On y voit.~galelllen!tqlle .. les $,ctions globales de. la
Colbornl3 Trading and Transportation Company, Limited,sollt ij,ux mains de
M. Norcross et de sa famine;

le proces-verbal de la Teunioll du.13 juillet des. ac.tiopn!airesd~JaWestern
Shipping Company, Limited, (dossier 20) fait voir qUI" Nt. A, E.. lVIatthews et
M:.L~e Wolvin sont devenui:l.directetlrs de la cpmpij,gnie. lVI-.Matthews fut elu
president .s, la reunion des directel1f~ tenue le~3 juill~t 1924,

M. Lee )Volvinl"st directeUr et geraIltgen~raIdelaStCfndw4 Shippi'49
C(Jih"pany. M. A. KMatthews est .president.de.la JV[atthl3U1sSteqmship Com
pany.

XLV
Au cours de l'interrogatoire de M. Wright, on a fait l'analyse des operations

intervenues entre Ie producteur et les acheteurs de grains a Liverpool. Au
cours de la discussion il a eM etabli que, etant donne la necessite de routes
variees pour assurer l'arriveea destination de Ia totalite des grains transportes,
il arrivait, par voie de 'consequence, que la route la plus dispendieuse devenait
aussi essentielle que la route la moins cofiteuee, Ce qui revient a dire que c'est
la route la plus dispendieuse qui servait de bareme a la determination de l'en
semble des frais de transport. De l'etat de choses on a infere que, .advenant
la reduction d'une partie quelconque des frais ainsi determines, Ie producteur
n'en retirerait nul avantage.

A l'issue de l'etude du tarif de transit par rail, les tribunaux competents
en l'espece ont decide que la repartition des droits de transit entre transporteurs
importait peu pourvu que Ie chiffre de ces droits ne flit pas deraisonnable. En
meme temps, ces tribunaux peuvent ordinairement, au besoin, recourir a des
sources de renseignements, ce qui fait que, l'echelle de repartition sous les yeux,
ils sont en mesure de juger de l'equite du tarif global.

La pretention emise et a laquelle il a eM plus haut fait allusion, est plus
ingenieuse que concluante. La commission traite des tarifs en l'etat dans les
limites de sa juridiction, et si elle decouvne un regime de tarif, . lui paraisse
injuste ou entache de manque d'equitC, doit alors regler' estion telle
quelle. Le fait qu'il peut se glisser des charges complement!.tires, en dehors
du ressort de Ia commission et sur lesquelles cette derniere n'a pu enqueter vu
l'absence de juridiction de sa part, ne peut justifier qu'elle negli de considerer
les faits interessant les tarifs places sous sa gouverne. pothese a
l'effet qu'il peut exister quelque friction d'un caractere eco a traiter
avant que d'interesssr Ie producteur a la revision du tarif, ne r nd pas a
l'argument que la decision sera prise par rapport aux faits tels constates.
Dans son ingeniosite, l'argument soumis ira it a dire que dans es cas de
concurrence internationale comportant l'existence de deux ou . rs routes
convergeant vel'S une commune destination, il deviendmit au-dessus
des attributions de toute organisme, quel qu'il flit, ayant s au pays
d'origine des marchandises, de legiferersur la repartition des tarifs en viguetir
dans les limites de co pays.
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XLVI

On a parle incidemment de la pos~ibilite que Ie delai apportea .la manu
tention des grains dans leur mouvement vel'S Ies ports de mer ait partieUement
d~pendu del'accumulation de grains. invendus auxelevateurs ;on veut ici
parler de grains dirigesvens les ports de mer avant qu'il y efrt vente mais avec
l'attente que, au cours de leur mouvement de la tete des lacs a la mer, la vente
pQurrait s'effectuer.

La commission s'est demande s'il serait possible d'enarriyer.a une entente
par laquelle, g;racea unspreference octroyee aux grains vendue, se, trouverait
diminue le danger de congestion occasjonnepar Ie mouvement speculatif de
grainsinvendus. Ona.pretendu que tout arrangement de cette nature,adve
nant despossibilites demise a pied d'(Euvre,serait fortementa desirer.

La commission a etudie unsysteme de permis-a l'endroit des chemins de
ler, systeme que la Commission .des .grainsa .adopte l'automne dernier pour Ie
~rl1nsportdes grains entre Calgaryet yancouvli)r. Ils'agit en I'espece, a ce
5lli'onpretend, d'un arrangement qui jouerait comme si les.. deux elevateurs
e.taient .la propriete du GpJ).;"yrnement, ,cequi . permettrait auxgrainsdese
mouvoir par rail aussi rapidement que si on les faisait partir de Vancouver.

On a egalmnent etudie la question de savoir si l'on ne pourrait pas favoriser
il'Association des compensations des expediteursdes lacs,d'unli)· extension de
;l1.1hdictionqui co1.l.vriraitnonseulli)nlent Itt tete des lacs' maiseiiccre Ies ports
tIe ·laBaie,

Mais iIB.ppert qu'il pourrait artlverqtt'ttn expediteurdeteril:mt unecertaine
.~ttantite degI'ainaux elevate~rsde 1a .tete des Iacs, pourrait ne pas en avoir
effectnelavente,alors qu'ilaurait affrete un cli)rtainespace 'sur-xm bateau pour
cememe grain. Dansces con,jollCtttres, il pourraitprendre possession de l'espace
effrete etdirigerson grain sur l'un deBportsdala Btti'e, eriescomptantune ouver
ture possible pour son produit encours de transit. Eriootroyantla preference
ft11 grain vend~, Ie grain invli)ndu s'e~ trouverait r(i)tarde et des lors FactiviM du
mouvem~nta, 1a tete des lacs. serait atteinte.

De .1'avis dli), la comlllission, rien ne preuve que les. grains ..invli)ndus scient
pOur quelque chose dans la creation d'une congestion, pretention souvent repetee
HU cours des seances.

A la rerlexion, il semble doncque dans .les conditions presentes ducom
l~erce c\ugfain; se souvenant d'un autre cote que Ie Canada n'estpas .le seul
interesse; en pesant enfin le fait que Ie Canada, pour Ie mouvement de SOn
~f~in vel'S 1~ m~rche de l'est, trouve .unli) ouverture non .seulementpar la voie du
S~int-Laurentmais encore par Buffalo, il appert que l'idee d'uno mainmise en
Pespece pli)rdrait tout caractere pratique.

XLVII

En 191;l, on a aux E;tats-Unis prepare une legislationoonnue sous Ie nom
(1~i'Bill Alexander". On ytrouvait .traitee la question de la reglementation des
~~fifs .sur JesGr~nds lacs, r~glementation occasionnant des. dispositions rela
~fyesauneexteI1sion de§pouyoirs.de.Ia commission du Commerce entre etats
;:~<permettant a cette derIliered'exercer un cqntrole de tri1nsit-sortiesu.r Ie tarif
des Grands lacs; eUe allait meme jusqu'a l'octroi dUP01JVoir de traiter des
tarifs speciaux a imposer.

Cebill n'est pas devenu .101.
Subsequernment, a ladatedu 7 septembre 1916, a paru 'la lOides Expedi

pour cetse.ennee. On y tirolive' un regime de contrdle destarifs sur
lacs.
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Etant donne que les Etats-"(JIlisQn.tjuge bon d'aller jusqu'a cette limite
apres. un examen serieux de la qgestion, il suitqu'il importe de bien peser les
dispositions de la legislation en question.

Pour ce qui touche au trafic des lacs,leterme "transporteur en commun
pareau pour le commerce entre etats" e,st~~~i~necommeIndiquant un trans
porteurcommun adonne au transport par eau des. passagers ou des marchan
dises sur les Grands lacs, par les routes regulieres, d'un port a un autre dans
les limites du meme etat, territoire, district ou possession sur le territoire des
Etats-Unis, ou entre endroits situes sur Ie meme territoire, districtou possession.
Les termes "par des routes regulieres" sent cssentiels a la definition. .

Le 'pouvoir de coritrole relatif au commerce par eau entreetats a ete place
aux mains de l'United States Shipping BotLrd. .La loipreyoit que 'les transpor
teurs en commun par eaun'auront pas'dt0,iti d'O~tro~e,rdes. remises ou de traiter
les personnes differemment, sans equite eu sans bonne raison. II avait ete
stipule que tout transporteur en eommunpareau pour le commerce entre etats
devaitdeterminer, suivre et mettre en vigueur un regime raisonnable de taux,
frais, charges, classifications et tarifs, le tout, dans l'esprit des legislateurs,
devant valoir pour les charges maxima du transporteur, comme il appert par
ce qui suit:--

"Tout transporteur ainsi designe devra deposerdevant Ia commission
(i.e.. devant Ie Bureau de navigation) et tenir a la disposition du service
public d'inspection, de la Iacon, sous les formes et dans Ie delajprescrits
par la, commission, .le. chiffre maximum des prix. de passage, taux et
charges relatifs ou connexes au transport entre points situes-sur sa route,
et advenant l'existence d'un tarifde transit, .le maximum des taux, prix de
passage et charges, relatifs et connexes au. transport entre certains points
situes sur sa route et des points situes sur la route de toute autre trans
porteur en commun par eau."

On autorise de plus le Bureau de navigation, advenant que, a son sens, tels
taux, frais. de passage, charge, classification ou tarif, etc.., ne scient pas raison
nables ousoient injustes, a determiner un maximum juste et raisonnable de
taux, frais de passage, charges, etc.

Cette legislation doit etre consideree comme faisant corps avec la loi de la
marine marchande des Etats-Unis de 1920, laquelle toutefois n'a pas impose
d'amendement essentiel a la question du droit de regard sur le regime tarifaire
des lacs.

L'article 27.de la loi de la marine marchande des Etats-Unisstipule avant
toute autre chose que Ie cabotage, soit direct, soit par voie de ports etrangers,
est limite aux vaisseaux americains: toutefois l'article 27 porte cette disposi
tion:-

"Il est stipule que cet article ne s'appliquera pas aux marchandises
transportees entre deux points situes dans les. limites des Etats-Unis,
proprement dits, l'Alaska excepte,par voie de routes de transit deja
reconnues ou a reconnaitre par la commission du commerce entre etats,
les dites routes etant dotees ou devant etre dotees d'un regime tarifaire
depose aupres de la commission, quand il arrive que ces routes se trouvent
utiliser partie des lignes canadiennes de chemins de fer et leurs propres
moyens ou d'autres moyens connexes par eau."

Le sens de la phrase "reconnu par la commission ducommerce entre etats"
est actuellement soumis a l'examen de la commission du commerce entre etats
par rapport au mouvement du trafic vers Duluth et autres points de la tete des
lacs, du cote americain de la frontiers.
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U convientde noter que le droit. de surveillanceprevu doit dans son esprit
etreexerce non pas par voie d'examen des taux.speciaux imposes mais bien par
voiede decouverte d'un maximum; a noter en. sus. que les pouvoirsde reglemen
ta,tion sont tout specialement limites aux vaisseaux suivant leurs routes regu-,
li~~. I

Rien dans.Ia loine pourvoit a la determination de maximum sur les charges
imposablesaux cargos charges en vrac. Les vaisseaux charges de marchan
dises emballees en provenance et a destination de .ports des lacset constituant
ducommerce entre etats, sent atteints par cette loi. II arrive. de temps a autre
que ces vaisseaux transportent des cargaisons de grains, ce qui a donne naissance
a un etude relative au regime tarifairea etablir. Mais vu quelesvaisseaux
charges en vrac qui n'utilisent pasles routes regulieres, echappent au droit de
surveillance pour l'etablissement de leurs taux, on n'a pas juge necessaine de
mettre en vigueur les taux maximum relatifaau transport des grains sur les
bateaux utilises au transport de marchandises emballees sur des routes regu
lieres, Cette situation a pour efIet de ne rendre Ia loi effective, dans Ia pratique,
que pour le transport de marchandises emballees, element relativement negli
gable et qui va en diminuant d'importance sur la route des lacs.

XLVIII

Comme on l'a dit, il existe une difference fondamentale entre les taux des
lacset ceux des chemins de fer. Or en s'occupant des possibilites de reglemen
tation des taux des lacs, il est essentiel de tenircompte de ces differences. La
base contractuelle des taux sur les lacs pour les grains; les fluctuations cons
tantes et les modifications deja rappelees comme existant sous Ie regime de la
concurrence, font que l'on se demande s'il sera possible de reglernenter en ayant
recours au droit de surveillance sur les taux speciaux.

On. admet generalement que la situation tarifaite des grains pour la route
des lacs. aux Etats-Unis comporte une .concurrence bien. plus serieuse qu'au
Canada. Les exemples deja fournis montrent la fluctuation .des. taux sur les
grains en provenance de Chicago, par exemple, et ce nonobstant la stabilite
destaux de lafarine. On a deja fourni de nombreux exemples du peu de temps,
en general, que. peut durer la mise en vigueur de taux .speciaux particuliers,

Vu, comme on' l'a deja rappele, que le marchand de grains doit uormalement
traiter des arrangements relatifs a l'espace disponible .sur .les vaisseaux avant
de faire ses aehats de grains, il appert que l'existence d'une basecontractuelle
dy taux speciaux est essentielle .au commerce. des. grains.. II faut prendre Ies
choses du. commerce telles quelles et accepter l'influence qU'ellys exercent sur
les chances de creation d'une methode particuliere. de reglementation.

Ilsemblerait que dans l'occurrence l'uniqueeontr6le tarifaire direct acon~

seillerdoit consister dans I'etabiissemeitt' des 'taux lllaximum..• Oequi.ne va pas
sans: difficultes. Cependant un contr6le exerce sur les, ta,ux. maximums autorise
rait une eertaine marge de concurrence tarifaire, ce qui est l'objy'ptif des mar
chands de grains, tout enlaissant nne mainmise.sur les re~imestarifaires eleves,

Sans chereher: a enumerer ici .les •facteurs qu'il importeraitel1. l'espece de
faire entrer en ligne, on peut dire. qu'i] ne semble. pas que ~erait opportune
l'application d'un tarif maximum. sur tout le pours de la saison <le.mLVi~ation.n. semblera it qu'il Iallfit se penetrer. de .la. courbe des conditions.qui .. gouvernent
la<prellliere partiedeIa saison jusgu'a fin-a~ut, etJa secondepartiejusqu'a .la
fe~meture.. 11 faudrait egalyment1 vu Iaparticlllarite.des conditiOllsdenavi~
gatiou propres a•.chaeune de.ces pe:riodes, faire<le tempseu temps un a~ltre
retablissement des tauxmaxinmm.

211~
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La marge existante entre les taux des lacs applicables aux grainset les
taux'sur rail, et 131 discrimination qui s'ensuit, a etedemontree.Les marehands
de grains quise sont vpresentes devantla commissionont deClare que,etant
donrieVassurance, de ,131 "creation de conditionsraisonnable's" de 'concurrence,ils
consentiraient acompter sur 131 rivalite commerciale pour l'obtentiond'une
egalite" de ',conditions d'operations. ,Vu ·131 '. necessite d'une: basecontractueHe des
taux-applicables aux grains,ilappert que devient inevitable, dans Ie commerce
des grains, l'inegalite detraitement,im§galite que 131 Ioi des chemins de fer
quaIifiede discrimination entachee d'injustice.Devant ces faits, il sernblerait
qu~enfaisant··connaitre;publiquementetdefafiOll .adequate l'espace disponible
sur -vaisseaux xnr 131 location effectueevpar ' lesmarcnands de grains' sur .ces
derniers, rles rmembres dece commerce setrollveraientdans 131 possibilite d'y
adapterleurscontrats. Sans recourira 131 divuJgation de details particuliers
surlesoperationsprivees; sans non plus rendre publie Jenom de chaque
detenteurd:'espace .disponiMe, iJ'semblequ'il 'serait possible de negoeier un
arrangement denature a renseigner quotidiennernent iles marchands de grains
sur l'espace·.accapare.ou·disponible,·la destinatdorr-etrla date·de's departs. Ce
tableau sous lesyeux,le oommercant individuel, au courant de sespropres
besoins et en mesure de calculer les espaces deja accapares, serait en etat d'exer
eel' son propre jugement.

On a entendu des declarations reJatives aux conditions presentee de l'indus
trie de construction navale, Elles doivent le jour a lea crainte apparente que
l'on entretenait des les debuts, qu'une modification quelconque des lois de
cabotage n'intervintcomrne mesure de reglernentation, .advenant une recom
rnandation.a cet effet.

Les temoignages entendus, Ies raisonsrnises de. Pavant par le conseil,tout
etait a,Veffet que l'industrie de In construction.inavale etait dans le marasme,
On cita le cas de plusieurs entrep~ises nees deIa guerre et.aujourd'huidisparues.
D va sans dire que 131 mauvaise fortune de cesetablissernents n'a rien ,a .faire
avec 131 discussion desJois de. cabotage. Ds.sontsortis de 131 guerre .et ont
disparu avec les conditions de guerre, D'autres ztemoins ont affinme que le
gros rde l'activit« aux chantiers ..navals canadiens interessait Ie travail des
reparations. On a 13Mbli que delJOs jours les chantiers .navals britanniques
s'activaient a la construction de vaisseaux utilisables sur le Saint-Laurentet
sur Ies lacs. On sait aussique certains de cesvaisseaux .sent: commandes par
des' entreprises de Buffalo di;;;po;;;6es a Ies,placersous inscription maritime cana
dienrreen vue d'un itineraire ideritique,

Al'appuide 131 suspension des reglellients du cabota,ge,et eette.constatation
que, compte tenu des facteurs diverS inherentsauxfrais, .les .recettes de 131
route exclusivementcanadienne d¢:rassent encore de beaueoup celles de Ja
route .. internationale". 'Cependant, vu I'existence, .. du.. cote'.americain", d'une regle
mentation identique de cabotage qui eUlP~che Ies vaisseaux canadiens de faire
des operations entre lesports canadiens, I'opportunite d'une abrogation com
plete" peut sembler douteuse,

L'exelusion de vaisseaux etran-gers ducommeree de cabotage est affaire de
reglementationpublique', C'est a cepoint de vue que.dcit.se placer toute propo
sition interessant 131 modification de 131 r~glementation presente.

L'analyse deja fournie du trafic .montre bien l'illiportance du mouvement
des grains pour Ie trafic canadien des lacs. Plas d'un temoina deClare icique
ce mouv~ment' constituait 131 "base" .du .trafic .. des .,.Iacs. .' Cette industrie. basique
est .• essentiellement interessee .' daps une coneurrenceagissant cornme. facteur
regulateur'tai'ifaire pour les marcnandises quiviennentdes Grands lacs. La
reglementation' publiquecanadienne, relative au transport interieur "pareau,
a trouve son point d'appui sur 131 concurrence par eau.
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reglementation tarif'aire par voie de suspension des lois de cabotage ne
vouclrajt pas- necessairementt dire que: du jour. ou: cette suspensien-. s'effectuerait,

produirait un mouvement considerable de tonnage s, americaia: vers Ie
uqmmeree canadien des grains. Comme on l'a dejadit, lestarifs.· americains
SlWJeS grains dependent pour une.Iarge part des tarifs du minerai, et Ie desir,
exentuel ou non, de la part du 'transporteursatnerieain de grains, de participer
IHIX activites .. canadiennes reposerait sur la question ·de savoir si Ies. profits a
realiser sur le trafie canadien des grains fOnt·· bonne figure en. face. du, trafic
americain de minerai.

De plus, le commerce du minerai remplit les activites des transporteurs
Hll1ericains de grains en vrac, qui font le transport duminerai jusqu'au 150u20
novernbre, II s'agit de savoir quelle part de ce tonnage disponible apres-cetre
date s'adonnerait au transport des grains canadians. Certains. temoignages
soumis a la commission allaient a dire qu'une certains partie de ce tonnage

retrancheeplutot que de servir au transport des grains.
II sernblerait que ce qui importe Ie plus est non pas t.ant la somme de

tonnage eventuellernenb ajoutee au commerce que la possibilite de s'assurer
d'un tonnage. qui empecherait le transporteur canadien d'elever ses taux de
transport a un. chiffre assez rernunerateur pour attirer : plus que .. de coutume
l'interet du transporteur. americain:

La mesure dans laquelle Ie transporteur americain pourrait participer au
n;lOuvement des grains dans la derniere partie de la sElison pourrait reagir sur
l'aug!TIentation du volume de grain mis cn entrepot d'hiver aux ports canadiens ;
cVcette situation aurait un interet public en ce qu'elle assurerait.run' volume
regulier de grain a expedier par voie des agences canadiennes de transports au
cours de la saison,

On a dej~ dit que la congestion constitue un -facteur tarifaire, Bien que
Ih c?mmission ne considero pas que la congestion ait joue en 1922, pour les
!)Orts de.Ia Baie, un role aussi important que Ie pretendent Iea cqmpagaies de
lnlvigation, .il imports tout de meme de lui recormaitre une certaine valeur.
l)es l'instant qu'il y a congestion, Ie nombre de voyages s'en trouve diminue
pour Ie vaisseau, et si ce dernier doit rapporter un profit moyen quelconque, le
fHrdeau desfrais s'intensifie pour chaque diminution de voyages. II suit que,
ell tant qua.l'on puisso attribuer -la congestion a l'insuffisance· de facilites qui
pout avoir pour effet a un moment donne de ralentir le mouvementdes vais
seaux,il est clair que I'arrivee a la rescousse, a cette epoque, de vaisseaux arne
ricains ne detendrait pas la situation mais l'intensifierait au contraire par son
apport a la congestion.

Le. present systems qui .. compense Ie courtier de. ses activit~s par voie d'un
t~[ftro~de tant pour 100 sur la prime .d'assuranceestillogique, malsain et vicieux.
li~~Hiffre .basique d'indemnite pour ses services devrait. constituer •une charge
dir~.~te·Dans l'opposition que I'on fait a. tout changement,on a. rnis de l'avant
11;~1e<tout ehangement eventuel ne correspondrait, qu'aunefraction de Lc. par
IJpiss~au.. On a dit Ia rneme chose pOur s'opposer a. toute autre modification. ou
uIDelioration; il n'en reste pas .rnoins que. si Von. additionne assez de; fractions
d'un .. cent par boisseau, il en resultera une somrne substantielle. II. n'estpas de
J'(jnnepolitique de dedaigner les petites eeo~omies, la prosp~ritefuture elu
(Janadareposant largement sur la question de savoir si oui ou nonnous pro
duisonset transportons nos marchandises de 111 fagon lapluseconomiqueet la
phtsefficace.

On a tache pendant la guetre d'etablirune c1bisonetanche eritre l'affretage
des vaisseaux et l'etablissementd'une assurance maritime; etacettefiri i1 est
lntervenu un arrangement·· auqUe1 ant adh6r~ .les ... courtiers ide.· Winnipeg, Cepen

comme en font foi les dossiers du minist~rerd\\ Comlllerceetdel'Industrie,
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cet arrangement est devenu eaduo par l'initiative. de M. Julius Barnes, charge
pendant la guerre de l'expedition des grains par les vaisseaux iamericains, et
qui arefllse,au nom des armateurs-amer'icains, de diriger desvaisseaux arne
ricains sur les ports canadiens si l'on touchait a lacoutume etablie relativement
aux-indemnites octroyees aux courtiers, I'uriioue raisonapportee allant a pre
tendre que la mesure leserait. Iesragences- d'affretement. II appert' d'une lettre
du docteur Magill, du Bureau des inspecteurs des grains pour ·le Canada, au
ministre, en date du 25 octobre 1918, que M. Barnes agissaitegalement au nom
du comite des affreteurs de Winnipeg.

M. Watts, secretairt, de l'Association desrneuniers duDominion, dans une
lettre au ministre en date du8avril 1920, favorise dans les termes suivants cette
separationr->-

"Un procedetout simple qui me vienta l'esprit serait d'octroyer
un permis a tous. les agents de navigfLtion affretant un certain espace
sur les vaisseaux des lacs, et de rendre cet octroi conditionnel, l'une des
conditions etant qu'il ne puissent exiger l'assurance de leurs affreteurs.

Cette lettre a ete communiques aux commissaires des grains qui, a la date
du 2 juin 1920, par l'entremise de leur seeretaire, ont repondu au ministre. Rap
pelant la coutume obligeant les expediteurs d'assurer leurs marchandises aupres
des courtiers qui leur Iouaient l'espace, la lettre disait:-

"Cette coutume, de l'avis de la commission, est incompatible avec
les purs principes d'affaires, et les eommissaires sent fortement d'avis
que l'expediteur devrait etre libre d'assurer ses marchandises chez qui
bon lui semble."

Quant a la proposition emise par M. Watts, on disait:-
"II .semblerait .que, a moins d'interdietion absolue faite aux agents

de navigation d'octroyer des polices d'assuranoe, Ie but. cherche ne puisse
etre atteint, los agents .etant .a meme, sur refus des expediteurs d'assurer
leur marchandise chez eux, de les notifier que I'espacc manque sur leurs
bateaux."

Ils'ajoutent eependant que pour l'instant ils ne sont pas disposes a recom
mandereette initiative, sans toutefois donner de raison de leur abstention a
rien recommander,

XLIX

SOMMAIRE

L II 'est admis qu'a un moment donne, au coursdc Ht saison de 1922, les
annatcurs. maitres d'une proportion suffisante des cargos. naviguant sur les
Grands lacs pour constituer un veritable monopole virtucl, se sont entendus pour
determiner les. taux relatifs au transport des grains sur ces lacs, et la commis
sion esti d'avis qu'une entente tacite a existe entre ces armateurs dans tout Ic
regard aussi des taux imposes par les armateurs americians sur Ies grains. et
autres marchandises en vrae entre ports americains.

2. 'Les taux sur les grains entre les. ports canadiens ont 6tc trop eleves en
reglJ.).'d de I'echells imposee par les armatsurs canadiens pour Ie transport en
vrae des grains ou autres marchandises entre ports.canadiens et americains, en
regard aussi des tauxrmposes par les armateurs americains sur Ies grains et
aHtresrnarchandises envrac, entre ports americains,

3. Pour justifier cette discrimination, ona pretendu r-s
(a) Qll'iJexistaitde 'lacongestion' aiix ports canadiens;
(b) Que les vaisseaux canadians revenaient moins charges que les vaisseaux

americains i
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Que l'activite desvaisseaux canadiens etait moins continue que celIe
de vaisseaux americainsdu faitdu caractere saisonnier du traficdes
grains;' enfin

(d) Que les' taux pour les grains a destination de Buffalo ont ete,au cours
de la premiere partie de la saison de 1922, ce que l'on pourrait appeler
des taux "de detresse", les freteurs amenicains .ne pouvantss procurer
Ie tonnage usuel de minerai de fer;

4. La congestion etait aussi desastreuse a Buffaloiqu'a; Port-Colborne et
qu'aux ports de la Baie ; ce qui fait que la congestion nepeut justifier la

f)qJ;charge.

If La congestion a existe en 1921 et 1922 et aete une des causes de l'eleva
ti~)ndes t.aux 'de transport. Le fait que lesgrains peuvent etre eva cues de
!"?rt~Williarrl et dePort-Arthur beaucoupplus rapidement qu'ils ne peuvent
etre deverses a IVlontreal,Quebec et Port-Colborne explique cette congestion.

Avec l'achevement du canal WeIland et l'addition, tout Ie long de la route
pitt eau, de faeilites [ugees necessairee; en vue de profiter de l'eoononiie de
manutention ainsi assnree, on peut escompter une augmentation du commerce

grains qui emprunte la route du Saint-Laurent, route que M. Stocking
appelle "la route favorable natureIle"; et en vue d'utiliser en plein ces facilites
nahrelles detransfert des. grains a Montreal, Quebec et Port-Colborne, on
devrait fairetout le necessaire par unecooperation effective pour assurer l'utili
sationcoordonneela plus entiere possible non seulement de taus les avantages
des. ports en question, mais aussi de taus les facteurs entrant directement ou
il1directement dans les chosesdo transportet de transfert des grains.

6. Les vaisseaux americains ant Ie pas sur les canadians en matiere de
csrgaison de retour: Lecharbon eonstitue I'unique cargaison de retour pour
los' vaisseaux charges en vrae en provenance des lacs Superieur et Michigan;
or'cette' cargaison de retour, disponible, est mains considerable que celIe de
I'aller, Ie charbon ne comptant que dansla proportion de 20 a 30 pour 100
d~dret en vrac americain sur lesGrands lacs, et la plus grande partie du tonnage
(m vrag, americaill ou canadien, on provenance des Grands lacs, doit retourner
avido. narriye. done que des J'instant. qu'un vaisseau peutse procurer une
caJ;ga.ison de retour, il est .en .mesure d'effeduer Ie transport ~ un taux quel
conquc qui pevient .pour lui plus remunerateur que Ie retour a. vide. Quel que
soif le chiffre de remuneration qu'il reussisse a retirer en supplement de temps
ct do eoutpbl1r le transport de -la cargaison de retour sur le temps et le cout
duretour. a. vide, .il suffit pourco~stituer un gain net. On alleguo que les
ententes existant entre les vaisseaux americains et les compagnies houilleres
assurent aces dernieres un avantage sur les vaisseaux canadians du fait de eet
octroi d'une oargaison de retour. II semblerait toutefois que, generalement
parlant, cet [wantage octroye au vaisseau americain pour le: transport du
charbon n'est pas aussi considerable qu'on le dit.

7. Le fret canadien en vrac, consistant surtout en grains, est plus saisonnier
quo le fret americain, et il suit que Ie premier ne peut comptorsur un charge
J~e~tayssi.reguIio~que l'autre,. mais l'allegation que los taux. aIl1erieain~ consti
ty~ient des taux"de detresse" .. ~nontre bien que .1es vaisseaux americain~ ont eu
am~i leur temp~ '. d8c. pe,nurie de. chargement... De plus, bien que les coITlpagnies
d~t!?~ant:presql1etout loto~nage can:,\die,n des Grands lacsse soie~t fait .repre,.
s~~tora\,ant:,\.ge,us8cn;ont d8cYi1>nt la commissioI)., elles n'ontpu se,nloment ITlOI).trer
q}1i?le ,vai~seau ca.nadienavait. fait. relache p:,\r. illf).nque ,de fret. pendf).nt la
sa~~g~, alaI'S que larelache,. poW)o vaisseau aw.ericain n'ad:ure.que, tr8cnte jaurs.
I)'un' aut~ cote on aadmis que Ie COlit do Ia main-d'ceuvre €tait plus bas du
pote can~dien que du cote americain.
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8. Gompte tenu du cout additionnel. d:e¥ploitation et de manutention. auquel
lergrein-a eM reduit, maisquine s'appliqu,'\!it niau minerai niau charbon, il
reste encore un excedent de recettes du chef du transport du grain eI)tre ports
canadiens sur Ies recettes tirees du transport d'autre fret en.vrac et qui trahit
umtarif hers de raison. et, injussifiable.

9: L'augmentetionides taux de 1922 sur· ceux de 1921 par .Ies armateurs
canadians a eM si considerable que Ie chiffreen estdevenu injustifiablr.

10:Les taux de chemins de fer, ceux aussi du transport de tout fret d'impor
tanceen vrac sur les Grands lacs, le grain ex{'eptB, subissentuncertain cont,role:
les premiers par une commission representant censement Ie public, les autres
duchef d'une entente intervenuecntre prodl.lnteurs et transporteurs. La. courbe
des cofrts d'exploitation des vaisseaux des Lacs aux. etapes diveraes de la
saisonde navigation, et le caractere inccrtain du. placement des capitaux, dans
Ie transport sur les lacs du fait, entre autnes choses, de la liberM des vaisseaux
SUI' Ia route a adopter; tout. cela rend impossible tout effort tendsnt a. soumsttre
Ie; trafic sur les lacs au meme regime de contr61c que .le trafic sur rail}. quant
a.la determination conjointe des taux a l'issuc d'uneerilente intervenue entre
productenr et transporteur, comme dans .le cas du minerai de fer,. la chose
semble .etre impossible.

11: La .saison de 1922 a etC carecterisee parune elevation considerable des
taux ee qui n'apu que leser tous ceux qui sent engages dans la production ou
la distribution des grains; et pour cette raison il: est essentiehque; par un
organs de contr61e de l'elevation des taux, Ie principe de concurrence sur lequel
s'est repose le Parlement pour Ie transport par eau .doive: avoir toute. liberte
d'action.

12; La difficulte qui se manifesto dans la surveillance des taux relatifs aux
grains transportes sur les lacs est telle que votre commission. est d'avis que
1'unique . moyen. pratique de- surveiller les taux pftr; voie .de- tribunal regle
mentaireconsiste en l'etablissement- de taux maximum,

13. On devrait conferer au gouverneur en conseil' pouvoir de suspendre
!'effet des lois de cabotage dans Ie commerce des grains. Et ici on propose
de confier .au Bureau federal de la statistique le soin de reunir les dossiers
relatifs aux cargos de cabotage; ces dossiers devant reposer sur les donnees
Iournies par les vaisseaux ou les compagnie" de navigation qui les cxploitent.

14. Le courtier ne devrait pas sous pretexte d'indemnite pour services
rendus, avoir droit a une partie de .la.prime. d' assurance dans un: contrat octroye
par. lui,l'indemniM pour ces services.xlevant prendre la forme d'une imposition
directe..

15. Lapublicite sur le f'aitet la date dn lounge de I'espaee sur lesvaisseaux
peut sejustifier.

L

Votre commission recommande:

1. Que la surveillance des taux imposes pour Ie transport. des grains entre
portseanadiens soit confiee aux soins de Ia 'commission des Chemins de fer,
ou aquelq\le autre organisme independant, assiste des lumieres de conseils
etd"exBertsparfaitement au courant de ce probleme pluWt .ardu. Que toutes
personnes ou corporations. exploitant des vaisseaux pour Ie transport des grains
entre ports canadiens soient tenus de soumettre leurs tfj,Ux maximum acette
commission. Que. cette commission ait tout pouvoir d'approuver au de de$ap~
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prouver ces taux maximums, et en cas de desapprobation, puisse determiner un
chiffre raisonnable de taux maximums. Que l'on voie a creer des dispositions
rendant possible toute modification de ces taux en vue de rendre justice aux
diverses parties de pays en jeu et de s'adapter aux conditions de la saison de
navigation.

Enfin que les taux depassant le chiffre maximum designe soient declares
illegaux. !

2. Que toute autorite soit octroyee au Gouverneur en conseil de suspendre
les reglements de cabotage, advenant que la chose devienne necessaire, pour
permettre aux vaisseaux arnericains de transporter du grain entre ports cana
diens pour emmagasinage pendant l'hiver; et que le Gouverneur en conseil
nit toute autorite de suspendre l'effet de ces reglements relatifs aux grains
dans toutes autres occasions, sur recommandation ou par suite du rapport de
la commission chargee de surveiller les taux imposes sur les Grands lacs.

3. Que tout courtier et toutes personnes engages d'une maniere ou d'une
autre dans des agences ou autres entreprises de fretage de vaisseaux, ou d'espace
sur les vaisseaux, de Fort-William et Port-Arthur vel'S l'est, recoivent defense
d'assurer des cargaisons de grains contre le creux de route, d'agir en aucune
Iacon comme agents pour l'inscription de ...cette assurance et d'accepter aucune
commission pour une operation de ce genre ou sur toute prime y afferente,

4. Que tous courtiers et toutes personnes engages d'une rnaniere ou d'une
autre a titre d'agents ou a tout autre titre dans l'affretage de vaisseaux ou d'un
espace sur les vaisseaux, pour le transport du grain de Fort-William et Port
Arthur vel'S l'est, aient a fournir a la Bourse meme des grains et a l'endroit meme
ou s'effectue l'affretement des vaisseaux ou de l'espace sur les vaisseaux, la date
de l'expedition et la destination de transport de chacun de ces affretements de
grains inscrits chaque jour.

Respectueusement soumis:

(signe)
(signe)
(signe)

S. J. McLEAN.
LEVI THOMPSON.
T. L. TREMBLAY.




